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Comment évaluer l’impact de l’action ? 

Chaque fiche mesure l’impact de l’action proposée en évaluant, à l’aide de symboles : 

La réduction escomptée des émissions de gaz à effet de serre :

    réduction faible des émissions de gaz à effet de serre

    réduction moyenne des émissions de gaz à effet de serre

     réduction forte des émissions de gaz à effet de serre

 Les conséquences financières et budgétaires : 

   coût faible

    coût moyen

     coût important

 L’implication nécessaire des services municipaux et des partenaires locaux : 

    moyens humains à dégager faibles

  partenariats à mettre en œuvre

  moyens humains à dégager importants et partenariats complexes
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Améliorer la performance énergétique des bâtiments municipaux et de l’éclairage public
Orientations auxquelles elle se rattache Bilan carbone patrimoine et services

Pilotage
Maîtrise d’ouvrage Ville

Direction / service pilote Service bâtiments, service voirie / éclairage public

Autre service associé Service finances, service agenda 21, services utilisateurs et occupants des bâtiments municipaux

L’impact de l’action
Gains en émissions de gaz à effet de serre Coût Moyens humains

      

Description
Type d’action Sensibilisation / Formation / Communication

Description

Selon le bilan carbone patrimoine et services de la collectivité, l’énergie dans les bâtiments représente le 
premier poste (34 %) d’émissions de gaz à effet de serre engendrées par les activités municipales (soit 5 
300 teq CO2).

Les bâtiments consomment plusieurs types d’énergies : électricité, gaz naturel, fuel domestique et eau 
surchauffée fournie par le réseau de chauffage urbain.  
Plusieurs actions sont déjà mises en place, qu’il faudra pérenniser : 

- rédaction en cours de la « feuille de route carbone » devant conduire à atteindre les objectifs cités (en 
lien avec le plan pluri annuel d’investissement, meilleure lisibilité sur les travaux menés, temps de retour 
sur investissements…),
- sensibilisation des utilisateurs des bâtiments communaux (respect de la réglementation pour le 
chauffage, ventilation, extinction de l’éclairage…), en lien avec la fiche MAIRIE-4.

Quant à l’éclairage public, de nombreux actions ont été menées depuis 20 ans conduisant à une réduction 
par 4 des consommations d‘énergies (4 538 MWh/an en 2009 et 4 138,6 MWh/an en 2010) notamment 
grâce à : 

- une extinction programmée de certains bâtiments publics à partir de minuit,
- un changement progressif de dispositifs d’éclairage obsolètes et consommateurs,
- l’essai régulier de nouveaux produits d’éclairage. 

De nouvelles actions peuvent être envisagées :
 - diagnostic exhaustif, en lien avec le SYANE 74, de l’ensemble des points lumineux de la ville avec 
pistes de préconisations pour améliorer le rendu lumineux et l’efficacité énergétique,
- travaux de rénovation de l’éclairage suivant les résultats du diagnostic.

Périmètre géographique Mairie / services municipaux

Bénéfices attendus Réduction de l’impact environnemental du chauffage et de l’éclairage des bâtiments publics ainsi que 
réduction de la consommation de l’éclairage public .

Co-bénéfices attendus
Meilleur rendu à l’utilisateur
Gestion optimisée du patrimoine de la collectivité / exemplarité
Pour l’éclairage public : sécurité accrue et diminution de la pollution lumineuse nocturne.

Freins / points de vigilance Coûts et sensibilisation nécessaire des utilisateurs 

Gaz à effet de serre réduit

Afin d’atteindre les objectifs conformes au Grenelle de l’Environnement, un double objectif est fixé d’ici à 
2020 pour la partie « bâtiments municipaux » : 

- réduction de 40 % de la consommation d’énergie primaire, de 17 700 MWh à 10 600 MWh/an,
- réduction de 50 % des émissions de GES, de 4200 TeCO2 à 2100 TeCO2 /an.

Impacts sur l’adaptation

Retours d’expérience Contacts réguliers avec d’autres collectivités ou réseaux régionaux / nationaux sur cette thématique.

Mise en œuvre

Partenaires

SYANE 74 – fournisseurs d’énergies
Chambres professionnelles 
Sous traitants – énergéticiens
Autres collectivités voisines (pour développement les groupements de commandes).

Modalités de financement

Bâtiments communaux : dans le cadre du plan pluri annuel d’investissements, voir les subventions 
notamment de l’ADEME pour rénovation exemplaire + enveloppe annuelle pour les travaux courants 
(notamment sur l’éclairage des locaux)
Eclairage public : en lien avec le SYANE 74 
Valorisation des CEE (certificats d’économies d’énergies) + autres pistes de financements possibles (cf. 
fiches FIN-1 et FIN-2)

État d’avancement En cours

€€€CO2CO2CO2

N°MAIRIE-1

La Mairie et les services municipaux

La Mairie et les services municipaux
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Date prévue de mise en œuvre 2011 et suivantes

Budgets prévisionnels Voir la PPI  

Moyens humains Services techniques de la Mairie (bâtiments et voirie – éclairage public)

Étapes de mise en œuvre

N° de 

phase
Titre Échéancier Budget 

(jour.homme + €)

1 Formalisation de la feuille de route carbone de rénovation 
des bâtiments

2011 8

2 Diagnostic éclairage public 2012-2014 À définir en fonction 
du périmètre

3 Travaux de rénovation

Suivi (période 2011-2014)

Référent (nom et coordonnées) Fabrice BUZIO : service bâtiments
Jean Michel BRARD : service voirie 

Indicateurs de réalisation

Indicateur de résultats Consommation annuelle (par type d’énergies) des bâtiments publics
Consommation électrique annuelle de l’éclairage public 

Production de l’indicateur (référent et/ou source)
Fabrice BUZIO : service bâtiments
Jean Michel BRARD : service voirie

État d’avancement  Non programmée Programmée En cours Terminée

Date de réalisation

La Mairie et les services municipaux
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Finaliser le plan de déplacements de la collectivité

Orientations auxquelles elle se rattache Bilan Carbone Patrimoine et services
Dissuader le recours à la voiture individuelle et promouvoir les modes doux

Pilotage
Maîtrise d’ouvrage Ville

Direction / service pilote Service agenda 21

Autre service associé Service des ressources humaines, service parc auto, tous les autres services de la collectivité 

L’impact de l’action
Gains en émissions de gaz à effet de serre Coût Moyens humains

      

Description
Type d’action Sensibilisation / Formation / Communication

Description

Selon le bilan carbone Patrimoine et services de la collectivité et suite à une enquête précise des modes 
de déplacements des agents, les déplacements des personnes représentent 4500 teq CO2 soit 28 % des 
émissions totales de gaz à effet de serre engendrées par les activités municipales.

Les trajets domicile-travail des agents sont à l’origine de 60 % des émissions de déplacements. Le reste 
concerne dans l’ordre, les visiteurs (lors de réception ou dans les services), le parc automobile et les 
déplacements professionnels.
Les déplacements en voiture représentent 83 % des distances parcourues mais 97 % des émissions de 
GES. Il s’agit donc de finaliser le plan de déplacements des agents afin de les inciter à l’utilisation de modes 
alternatifs à la voiture individuelle.

Plusieurs actions sont déjà mises en place, qu’il faudra pérenniser (avec propositions d’actions nouvelles) :
- utilisation de la plateforme de covoiturage du département par la création d’un onglet spécifique 
Mairie d’Annecy (avec places de stationnements réservées sur le parking)
- développement de la flotte de vélos de la Mairie et incitation à l’utilisation du vélo (agrandissement 
des parkings à vélo sécurisés, mise à disposition de vélos à assistance électrique…),
- incitation à l’utilisation des transports en commun : Pass Liberté de la SIBRA pour laquelle la Ville et la 
SIBRA prennent en charge 25 % chacun de l’abonnement,  tickets de bus non nominatifs pour se rendre 
en réunion, prise en charge de l’abonnement SNCF…
- développement de pools de véhicules (avec mise en commun d’un agenda pour la réservation, 
places de stationnements réservées sur le parking…)

Avec la prise de parts dans la SCIC d’autopartage par la SIBRA, possibilité de : 
- réservations de véhicules d’autopartage sur le temps de travail…

Toutes ces actions feront l’objet d’une communication à l’ensemble des agents municipaux via les 
publications internes (Flash Mag, Mag Mairie, Intranet…).
Parallèlement, comme cela se pratique depuis plusieurs années, le renouvellement régulier des véhicules 
de services (tous modèles et gabarits confondus) par des carburations moins polluantes (avec essais de 
modèles électriques notamment) permet de réduire l’impact environnemental de la flotte municipale. 
Aujourd’hui, 67 % du parc municipal de véhicules est dit « propre » au titre de la loi sur l’air (carburation GPL 
notamment).

Périmètre géographique Mairie / agents municipaux

Bénéfices attendus Réduction de l’utilisation de la voiture individuelle

Co-bénéfices attendus

Réduction du trafic
Sécurité accrue lors des déplacements domicile travail 
Convivialité entre agents 
Plus largement, on peut imaginer des plans de déplacements communs entre administrations (cité 
administrative notamment : conseil général, préfecture, trésorerie, C2A...) 

Freins / points de vigilance

Gaz à effet de serre réduit

Impacts sur l’adaptation

Retours d’expérience Mouv’Eco (autour du site de l’hôpital, Salomon, établissement français du sang, Maped et CGL Pack) / 
Géode (PAE des Glaisins)

Mise en œuvre

Partenaires Conseil général (mise en commun de la réflexion et mutualisation des solutions) et Cité administrative 
agglomération (lien avec le service transports pour l’offre de transports en commun).

Modalités de financement

Dans un premier temps, il s’agit essentiellement d’un travail de communication régulière des dispositifs 
d’accompagnement existants (réflexion qui engendre des besoins en moyens humains, animation de la 
démarche).
Dans un deuxième temps, en fonction des actions retenues, un budget afférent sera dégagé. L’objectif 
est de réduire le parc municipal de véhicules en promouvant l’autopartage et le choix de modes doux de 
transports par le personnel municipal.

€€CO2CO2

N°MAIRIE-2

La Mairie et les services municipaux
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État d’avancement En cours

Date prévue de mise en œuvre 2011 et suivantes

Budgets prévisionnels

Investissement Fonctionnement

Année 1 1000€

Année 2 1000€

Année 3 1000€

Moyens humains Guillaume PERRILLAT-JACQUEMOUD, DRH (chargé de coordonner les systèmes d’abonnements notamment)
Daniel WOILLET, parc autos

Étapes de mise en œuvre

N° de 

phase
Titre Échéancier Budget 

 (jour.homme + €)

1 Prise en charge d’une partie de l’abonnement SIBRA 2011 Budget dégagé  
chaque année

2 Plate-forme covoiturage du conseil général 2011 500 €

3 Achat de tickets de bus non nominatifs 2011 100 €

4 Mise en place de pool de véhicules / marquage au sol 2011

5 Prise de parts dans la SCIC autopartage 2012 voir fiche DEPL-5

Suivi (période 2011-2014)
Référent (nom et coordonnées) Julien LETHIAIS 

Indicateurs de réalisation
Nombre de personnes inscrites sur la plate-forme de covoiturage
Nombre de tickets de bus non nominatifs utilisés
Nombre de réservations des vélos de services Nombre de réservations de véhicules en pool

Indicateur de résultats

Après enquêtes : Distances parcourues et parts modales des différents modes de transport (voiture 
individuelle, transport en commun, modes doux, covoiturage…) pour les trajets domicile-travail.
Après enquêtes : Distances parcourues et parts modales des différents modes de transport (voiture 
individuelle, transport en commun, modes doux, covoiturage…) pour les trajets professionnels.

Production de l’indicateur (référent et/ou source)

État d’avancement  Non programmée Programmée En cours Terminée

Date de réalisation 2011

La Mairie et les services municipaux
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Réduire l’empreinte écologique des achats publics
Orientations auxquelles elle se rattache Bilan carbone patrimoine et services

Pilotage
Maîtrise d’ouvrage Ville

Direction / service pilote Service marchés publics

Autre service associé Tous les autres services acheteurs de la collectivité

L’impact de l’action
Gains en émissions de gaz à effet de serre Coût Moyens humains

      

Description
Type d’action Sensibilisation / Formation / Communication

Description

Selon le bilan carbone patrimoine et services de la collectivité, les achats représentent 4300 teq CO2 soit 27 
% des émissions totales de gaz à effet de serre engendrées par les activités municipales (à peu près autant 
que les déplacements de personnes).
Ils regroupent notamment les matériaux de voirie responsables à eux seuls de 65 % des émissions de ce 
poste.
En 2009, 78 des marchés de la collectivité incluaient des clauses écoresponsables soit 29,5 % de l’ensemble 
des marchés de la mairie. En 2010, cela concernait 38,5 % des marchés de la collectivité.

Plusieurs actions sont déjà mises en place, qu’il faudra pérenniser (avec propositions d’actions nouvelles) :
- réalisation de la charte des achats écoresponsables en décembre 2009 (nécessité de communiquer 
sur cette charte avec constitution d’un réseau d’acheteurs internes pour s’exercer à la rédaction de 
cahier des charges incluant des clauses environnementales voire sociales (formation éventuelle des 
acheteurs) en lien avec la fiche MAIRIE-4,
- augmentation régulière du nombre de marchés incluant des clauses écoresponsables fournitures 
et mobiliers de bureau, papier, cartouches d’encres, peintures (avec développement du recours aux 
établissements adaptés et aux clauses sociales dans le cadre de la charte pour l’emploi et l’insertion 
en Haute-Savoie),
- le service voirie pondère, à hauteur de 20 % la valeur environnementale, le choix des entreprises 
chargées des réfections de voirie (prise en compte de la politique interne en matière d’environnement, 
de gestion des déchets sur le chantier et de techniques innovantes : réutilisation de matériaux concassés 
sur place par exemple…).

Il s’agira donc de développer et de pérenniser la prise en compte des problématiques environnementales 
(et donc sociales) dans les marchés publics de la collectivité (services, fournitures, prestations…), en ayant 
notamment recours aux labels ou équivalents.

Périmètre géographique Mairie / services municipaux

Bénéfices attendus Réduction de l’impact environnemental des achats et intrants

Co-bénéfices attendus
Rationalisation des tournées de livraisons
Gestion propre des chantiers
Promotion (dans le respect des règles des marchés publics) de la production / et de l’artisanat locaux.

Freins / points de vigilance Attention aux clauses trop restrictives qui rendraient le marché infructueux
Respect des règles du code des marchés publics

Gaz à effet de serre réduit

Impacts sur l’adaptation

Retours d’expérience Prise de contact réguliers avec d’autres collectivités ou réseaux régionaux / nationaux sur cette thématique 
(par types d’achats)

Mise en œuvre

Partenaires Chambres consulaires 
Autres collectivités voisines (pour le développement des groupements de commandes)

Modalités de financement

Il s’agit de bien évaluer les besoins avant l’acte d’achat, de déterminer le « poids » accordé, dans le choix du 
produit ou du prestataire à l’aspect environnemental.
Chaque achat étant différent, la prise en compte de la valeur environnementale doit se faire de façon 
progressive et réfléchie. Évaluer le « surcoût » environnemental d’un tel achat par rapport à un autre.

État d’avancement En cours

Date prévue de mise en œuvre 2011 et suivantes

Budgets prévisionnels Non précisé

Moyens humains Acheteurs
Service des marchés publics

€CO2

N°MAIRIE-3

La Mairie et les services municipaux
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Étapes de mise en œuvre

N° de 
phase Titre Échéancier Budget  

(jour.homme + €)

1 Formalisation d’un réseau d’acheteurs internes/ 
 test de cahier des charges 2011 / 2012

Suivi (période 2011-2014)
Référent (nom et coordonnées) Sébastien BRUN, service marchés publics

Indicateurs de réalisation Pourcentage de marchés publics incluant des clauses environnementales par type (services, fournitures, 
prestations)

Indicateur de résultats Impact environnemental engendré / réduction des émissions de GES imputables aux intrants et achats 
divers

Production de l’indicateur (référent et/ou source) Sébastien BRUN, service marchés publics

État d’avancement  Non programmée Programmée En cours Terminée

Date de réalisation 2011

La Mairie et les services municipaux
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Pérenniser l’introduction de produits biologiques et / ou locaux, de saison dans la restauration collective

Orientations auxquelles elle se rattache Bilan Carbone Patrimoine et services
Promouvoir la consommation de proximité à faible impact écologique

Pilotage
Maîtrise d’ouvrage Ville

Direction / service pilote Service restauration municipale

Autre service associé

L’impact de l’action
Gains en émissions de gaz à effet de serre Coût Moyens humains

      

Description
Type d’action Équipement / Infrastructure / Investissement

Description

Il s’agit de privilégier dans l’approvisionnement de la restauration scolaire les produits biologiques, de 
saison et de proximité. Par produits locaux il faut comprendre des produits achetés directement aux 
producteurs (20 km autour d’Annecy) sans passer par des services de distribution.

8 partenariats nouveaux avec des producteurs locaux ont été conclus depuis 2009.

Périmètre géographique

Bénéfices attendus Diminution des émissions de gaz à effet de serre liées à la production et au transport des produits 
alimentaires.

Co-bénéfices attendus Développement de l’agriculture de proximité ou biologique
Sensibilisation au goût et à l’équilibre alimentaire.

Freins / points de vigilance Les produits bio et locaux se font rares et plus chers  à cause d’une demande exponentielle.

Gaz à effet de serre réduit

Impacts sur l’adaptation

Retours d’expérience

Mise en œuvre

Partenaires

Chambre d’agriculture (mise en relation avec des producteurs locaux)
ADAbio (identification d’exploitations agricoles en agriculture biologique)
Achat local Conso Rhône-Alpes (identification des fournisseurs, valorisation de l’initiative de la Ville)
Fournisseurs locaux.

Modalités de financement Sur fonds propres de la Ville

État d’avancement En cours

Date prévue de mise en œuvre 2011-2014

Budgets prévisionnels

La part des achats des produits issus de l’agriculture biologique était de 10 % en 2009, 15 % en 2010 et 20 % 
en 2011. 25% en 2012 est envisagé. 
Soit en valeur pour le service :

- produits bio : 104 000 euros soit un « surcoût », total  de  35 000 euros, pour un surcoût de 0,11€ par 
repas scolaire,
- produits locaux : 117 000 euros soit un « surcoût » total de 15 200 euros, pour  un surcoût moyen de 
0,02€ par repas scolaire et personnes âgées.

Moyens humains Dans la continuité des moyens humains existants.

Étapes de mise en œuvre

Suivi (période 2011-2014)
Référent (nom et coordonnées) Dominique VINCENT

Indicateurs de réalisation Prise de contact avec les producteurs locaux

Indicateur de résultats
Part des produits biologiques (en volume)
Part des produits locaux (en volume)
Part des produits de saison (en volume)

Production de l’indicateur (référent et/ou source) cuisine centrale

État d’avancement  Non programmée Programmée En cours Terminée

Date de réalisation 2011

CO2

N°MAIRIE-4

€€

La Mairie et les services municipaux
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Sensibiliser les agents communaux et faire vivre le bilan carbone patrimoine et services
Orientations auxquelles elle se rattache Bilan carbone patrimoine et services

Pilotage
Maîtrise d’ouvrage Ville

Direction / service pilote Service agenda 21

Autre service associé Service communication, service informatique, direction des ressources humaines

L’impact de l’action
Gains en émissions de gaz à effet de serre Coût Moyens humains

      

Description
Type d’action Rénovation / travaux

Description

Suite à la rédaction du guide de l’écoagent et à l’élaboration du bilan carbone patrimoine et services, 
plusieurs actions de communication / formation ont été mises en place à destination du personnel municipal, 
notamment lors des P’tits Déj’ énergie... Plusieurs orientations doivent être pérennisées : 

- réduction des consommations de papier : impressions en recto/verso, paramétrage des imprimantes 
et dématérialisation des procédures, formation des utilisateurs aux outils informatiques (agendas en 
ligne, messagerie, montage de réunions…),
- en lien avec la fiche MAIRIE-3 : sensibilisation des occupants des bâtiments communaux (ventilation, 
réglage des radiateurs, gestion économe de l’eau et de l’éclairage…),
- gestes éco responsables dans les services : formations des personnels, en lien avec la fiche MAIRIE-2 : 
achats publics durables, 
- culture financière carbone : développer de nouveaux outils de financements (lien avec les fiches FIN-1 
et FIN-2),
- messages passés via les supports de communication interne (mag Mairie, flash mag, messagerie, 
Intranet, affichage, formations…),
- faire vivre les préconisations du bilan carbone patrimoine et services qui détaillent ces pistes de 
sensibilisation : groupe de travail interne.

Périmètre géographique Mairie / services municipaux 

Bénéfices attendus Implication du personnel municipal dans la réduction des consommations d’énergies et d’intrants de la 
collectivité.

Co-bénéfices attendus Émulation interne, réflexion sur les pratiques des agents et des services.

Freins / points de vigilance Pas de discours moralisateur
Assurer un effet d’entraînement

Gaz à effet de serre réduit Pas de gain direct en émissions de gaz à effet de serre

Impacts sur l’adaptation

Retours d’expérience Prise de contact réguliers avec d’autres collectivités ou réseaux régionaux/nationaux sur cette thématique.

Mise en œuvre

Partenaires
Prioriterre
Sous-traitants
Autres collectivités voisines (pour mise en réseaux)

Modalités de financement Il s’agit avant tout d’une action de sensibilisation, demandant une régularité des messages passés

État d’avancement En cours

Date prévue de mise en œuvre 2011 et suivantes

Budgets prévisionnels

Moyens humains Services techniques de la Mairie (bâtiments et voirie – éclairage public)

Étapes de mise en œuvre

N° de 
phase Titre Échéancier Budget 

 (jour.homme+€)

1 Brochures de communication et encarts dans les supports 
existants

2 Formation des agents / relance des p’tits déj énergie 2012 3500 €

Suivi (période 2011-2014)
Référent (nom et coordonnées) Julien LETHIAIS

Indicateurs de réalisation Nombre de personnes sensibilisées par formation 
Nombre de ramettes papier consommées par an

Indicateur de résultats Consommation annuelle électrique des bâtiments communaux

Production de l’indicateur (référent et/ou source) Julien LETHIAIS (en lien avec les services municipaux)

État d’avancement  Non programmée Programmée En cours Terminée

Date de réalisation

CO2

N°MAIRIE-5

€
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Énergies renouvelables
N°ENR-1

Énergies renouvelables

Sensibiliser les agents communaux et faire vivre le bilan carbone patrimoine et services
Orientations auxquelles elle se rattache Étudier les potentialités de recours aux énergies renouvelables sur le territoire municipal

Pilotage
Maîtrise d’ouvrage Ville

Direction / service pilote Service urbanisme - aménagement

Autre service associé

L’impact de l’action
Gains en émissions de gaz à effet de serre Coût Moyens humains

      

Description
Type d’action Stratégie / Planification

Description

Il s’agit d’évaluer le potentiel d’énergies renouvelables de la Ville :
- potentiel pour l’installation de chauffe-eau solaires et de panneaux photovoltaïques ;
- filière d’approvisionnement en biomasse ;
- production hydraulique voire géothermique sur nappe ou depuis le lac.

L’étude pourra être valorisée de plusieurs façons :
- diffusion de l’étude sur les énergies renouvelables auprès des potentiels porteurs de projet 
(individuels ou collectifs); 
ex : plan solaire, micro hydro électricité, plan de gestion sylvicole dans une optique bois énergie…
- annexion à une nouvelle version du règlement du PLU.

Périmètre géographique Ville

Bénéfices attendus
Connaissance du potentiel d’énergies renouvelables de la ville et des filières d’approvisionnement 
disponibles (biomasse).
Une meilleure connaissance de ce potentiel permet de déterminer la filière qui doit être encouragée.

Co-bénéfices attendus

Freins / points de vigilance

Gaz à effet de serre réduit Pas de gain direct en émissions de gaz à effet de serre

Impacts sur l’adaptation

Retours d’expérience

Mise en œuvre

Partenaires

Le SYANE se positionne sur l’accompagnement de projets d’énergies renouvelables, de même que la 
SED 74. Ils peuvent donc être intéressés par ce type d’études.
Prioriterre peut constituer le relais auprès des particuliers.
Liens avec les producteurs / fournisseurs d’énergies .
Retour d’expérience du SIG du Lac Léman (projet Genève Lac Nation).
VOLTALIS ou d’autres entreprises proposant l’effacement des « pics de consommations électriques ».

Modalités de financement L’étude, d’un montant réduit, peut être financée sur les fonds propres de la Ville.

État d’avancement Programmé

Date prévue de mise en œuvre 2012

Budgets prévisionnels Non précisé

Moyens humains Cette action s’inscrit dans la continuité du fonctionnement actuel de la Ville.

Étapes de mise en œuvre

N° de 
phase Titre Échéancier Budget 

 (jour.homme + €)

1 Étude des prestations proposées par les différents acteurs

2 Choix et mise en oeuvre de l’étude

3 Définition du format de diffusion

4 Envoi aux partenaires identifiés

Suivi (période 2011-2014)
Référent (nom et coordonnées)

Indicateurs de réalisation Etude réalisée  (oui / non)
Nombre de partenaires informés des résultats de l’étude

Indicateur de résultats Puissance et production d’énergies renouvelables sur le territoire

Production de l’indicateur (référent et/ou source)

État d’avancement  Non programmée Programmée En cours Terminée

Date de réalisation
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Recourir à la biomasse dans le réseau de chaleur de la Ville
Orientations auxquelles elle se rattache Développer les potentialités de recours aux énergies renouvelables

Pilotage
Maîtrise d’ouvrage Ville

Direction / service pilote Service bâtiment

Autre service associé

L’impact de l’action
Gains en émissions de gaz à effet de serre Coût Moyens humains

      

Description
Type d’action Équipement / Infrastructure / Investissement

Description

Une extension du réseau de chaleur locale est prévue, 1 500 nouveaux logements y seront potentiellement 
raccordés. Le réseau sera alimenté à 85 % par du bois et à 15 % par le gaz. Le bois utilisé provient de forêts 
situées dans un rayon de 80 km de la ville.
Les puissances des chaufferies sont :

- Bois : 5 et 7 MW
- Gaz : 5, 10 et 15 MW

Le réseau de chauffage urbain est géré en délégation de service public (le délégataire est  Idex).

Périmètre géographique Ville

Bénéfices attendus Réduction de l’utilisation des énergies fossiles

Co-bénéfices attendus Développement de la filière bois locale
Baisse du coût pour l’usager de 35 %

Freins / points de vigilance Effets nuisibles : gestions des poussières, trafic et gênes occasionnées pour les riverains

Gaz à effet de serre réduit

Le passage aux énergies renouvelables engendre un gain de 7 140 teq CO2 environ.
L’extension du réseau de chaleur, avec le mix 85% bois et 15% gaz naturel, engendre un gain de 4 910 teq 
CO2 environ.

Soit un gain total de 12 050 teq CO2 environ (10% des émissions actuelles des logements du territoire 
annécien !). Le projet stratégique permet à lui seul de couvrir la moitié de notre objectif de réduction des 
GES d’ici 2020.

Impacts sur l’adaptation

Retours d’expérience

Mise en œuvre
Partenaires IDEX : délégataire de la chaufferie

Modalités de financement

L’ensemble du coût est intégré dans le cadre du contrat de délégation de service public. En conséquence, 
cela n’engendre pas de dépenses supplémentaires pour la ville.
Environ 12 millions d’euros d’investissement pour les extensions du réseau et l’unité de production de 
chaleur. Le fonds chaleur a été mobilisé.

État d’avancement En cours

Date prévue de mise en œuvre 2014

Budgets prévisionnels Aucun

Moyens humains Le suivi de la délégation de service public s’inscrit dans la continuité des moyens humains actuels de la Ville.

Étapes de mise en œuvre

N° de 
phase Titre Échéancier Budget  

(jour.homme + €)

1 Construction chaufferie 2012-2013 -

2 Mise en oeuvre 2014 -

Suivi (période 2011-2014)
Référent (nom et coordonnées) Fabrice BUZIO

Indicateurs de réalisation Nombre de logements raccordés (par rapport à la capacité de production de la chaufferie)

Indicateur de résultats
Chaleur vendue (en kWh ou en tep)
Part d’énergies renouvelables (en kWh ou en tep)
Gain en émissions de GES

Production de l’indicateur (référent et/ou source) Délégataire (source : rapport annuel de délégation de service public)

État d’avancement  Non programmée Programmée En cours Terminée

Date de réalisation 2011-2014

CO2CO2 CO2

N°ENR-2

€ €
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Urbanisme et aménagement

Mettre à jour le cahier de recommandations « urbanisme, aménagement et architecture »
Orientations auxquelles elle se rattache Réhabiliter le parc immobilier le plus énergivore

Pilotage
Maîtrise d’ouvrage Ville

Direction / service pilote Service urbanisme 

Autre service associé

L’impact de l’action
Gains en émissions  de gaz à effet de serre Coût Moyens humains

      

Description
Type d’action Sensibilisation / Formation / Communication

Description

La Ville d’Annecy a rédigé un cahier des recommandations urbanistiques à destination des particuliers ou 
professionnels qui souhaitent réaliser des travaux à Annecy. Ce guide comporte quatre rubriques :

- mieux connaître Annecy
- faire des travaux sur une maison ou un immeuble (dont une fiche sur les travaux d’efficacité énergétique)
- faire des travaux sur un commerce
- construire écologique

Ces fiches proposent des recommandations techniques et rappellent la réglementation pour tous types de 
travaux réalisés à Annecy. Elles sont mises en ligne sur le site Internet de la Ville et sont distribuées par le 
service urbanisme de la Ville.

Une mise à jour accentuant l’aspect « économies d’énergie » et « adaptation au changement climatique » 
(îlots de fraîcheur par exemple) sera réalisée dans le cadre du plan climat (illustration de l’impact sur 
les consommations énergétiques sur la fiche relative aux appareils de climatisation, renforcement des 
préconisations énergétiques dans les commerces etc...).

Périmètre géographique Ville d’Annecy

Bénéfices attendus Sensibilisation à la question de l’efficacité énergétique et des énergies renouvelables de l’ensemble des 
personnes réalisant des démarches auprès du service urbanisme.

Co-bénéfices attendus

Freins / points de vigilance Le guide nécessite une actualisation régulière notamment pour les dispositifs fiscaux (crédits d’impôts…)

Gaz à effet de serre réduit Gains indirects uniquement (action de sensibilisation).

Impacts sur l’adaptation
Au-delà de l’aspect efficacité énergétique, les fiches peuvent également comporter des recommandations 
facilitant l’adaptation au changement climatique (amélioration du confort d’été, végétalisation pour diminuer 
l’effet îlot de chaleur, récupération de l’eau de pluie etc...).

Retours d’expérience

Mise en œuvre

Partenaires Les architectes des bâtiments de France, les professionnels du bâtiment et Prioriterre peuvent contribuer à 
une relecture du cahier pour compléter les aspects techniques.

Modalités de financement Cette action demande essentiellement des moyens humains.

État d’avancement Non programmée

Date prévue de mise en œuvre 2012

Budgets prévisionnels 2500 €

Moyens humains
Cette action s’inscrit dans la continuité du fonctionnement actuel de la Ville. Néanmoins, le recours à un 
stagiaire disposant d’une formation sur la thermique du bâtiment peut contribuer à approfondir les 
recommandations techniques.

Étapes de mise en œuvre

N° de 
phase Titre Échéancier Budget (jour.

homme+€)

Définition des sujets à renforcer dans les fiches de recommandation 2012

Écriture des fiches 2012

Suivi (période 2011-2014)
Référent (nom et coordonnées) Olivier GODART

Indicateurs de réalisation Nombre de fiches distribuées
Nombre de téléchargement des fiches

Indicateur de résultats

Production de l’indicateur (référent et/ou source) Accueil du service urbanisme

Etat d’avancement  Non programmée Programmée En cours Terminée

Date de réalisation

CO2

N°URBA-1

€
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Intégrer l’efficacité énergétique dans les documents d’urbanisme et dans les opérations d’aménagement
Orientations auxquelles elle se rattache Intégrer l’efficacité énergétique dans les documents d’urbanisme

Pilotage
Maîtrise d’ouvrage Ville

Direction / service pilote Service urbanisme

Autre service associé Liens avec l’ensemble des autres services municipaux

L’impact de l’action
Gains en émissions de gaz à effet de serre Coût Moyens humains

      

Description
Type d’action Stratégie / Planification

Description

Cette action consiste à introduire dans les documents d’urbanisme des critères permettant d’aménager la 
ville de façon à limiter l’étalement urbain, favoriser le commerce de proximité, développer les transports en 
commun et les liaisons douces, recourir aux énergies renouvelables...
Un certain nombre de ces principes est déjà intégré dans les documents d’urbanisme et les opérations 
exemplaires (par exemple : limitation du nombre de places de stationnement par logement dans le quartier 
Vallin-Fier). De plus, aucune disposition ne restreint aujourd’hui les installations solaires (sauf si co-visibilité 
depuis le Château).

Il s’agit d’aller plus loin dans l’intégration de ces principes. Ainsi, si une révision du PLU est mise en œuvre, 
on pourra s’appuyer sur les nouvelles possibilités offertes par l’article L. 123-1-5 du code de l’urbanisme qui 
permet au règlement du PLU :

- d’imposer des critères de performance énergétique renforcés,
- d’imposer une densité minimale autour des transports collectifs.

En outre, des dispositions favorisant le commerce de proximité peuvent également être décidées, cet 
élément contribuant à diminuer les déplacements liés aux achats.

Périmètre géographique Ville

Bénéfices attendus Construction de bâtiments énergétiquement efficients
Moindre utilisation de la voiture

Co-bénéfices attendus Soutien aux commerces de proximité

Freins / points de vigilance

Ce sujet doit être traité en lien fort avec l’agglomération, d’une part le service aménagement pour faire le 
lien avec les problématiques plus larges (notamment le SCOT), d’autre part avec le service transport de la 
C2A pour une prise en compte renforcée du lien entre opérations d’aménagement et desserte en transports 
en commun.

Gaz à effet de serre réduit Cette action peut avoir des gains facilement identifiables en matière de consommation énergétique des 
logements. En outre, elle a des effets indirects sur les émissions de gaz à effet de serre liées au transport.

Impacts sur l’adaptation

Au-delà de l’aspect performance énergétique, le règlement peut imposer des critères de performance 
environnementale (écomatériaux, démarche Haute qualité environnementale). On peut alors étudier les 
possibilités d’intégrer des éléments liés à l’adaptation au changement climatique (amélioration du confort 
d’été, végétalisation pour diminuer l’effet îlot de chaleur, récupération de l’eau de pluie etc.).

Retours d’expérience

Mise en œuvre

Partenaires
Personnes publiques associées
Agglomération et Syndicat Mixte du SCOT annécien (lien avec le SCOT)
Habitants

Modalités de financement Sur fonds propres de la Ville

Etat d’avancement Non programmé

Date prévue de mise en œuvre 

Budgets prévisionnels 150 000 €

Moyens humains Recrutement temporaire d’un chargé de mission PLU pour deux ans et demi.

Etapes de mise en œuvre

Suivi (période 2011-2014)
Référent (nom et coordonnées) Olivier GODART

Indicateurs de réalisation

Indicateur de résultats

Part des nouveaux logements construits en BBC
Part des nouveaux logements construits en passif
Densité
Surfaces végétalisées

Production de l’indicateur (référent et/ou source) Service urbanisme

Etat d’avancement  Non programmée Programmée En cours Terminée

Date de réalisation

CO2CO2

N°URBA-2

€ €
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Expérimenter de nouvelles façons de construire et d’habiter
Orientations auxquelles elle se rattache Intégrer l’efficacité énergétique dans les documents d’urbanisme

Pilotage
Maîtrise d’ouvrage Ville

Direction / service pilote Service urbanisme - aménagement

Autre service associé

L’impact de l’action
Gains en émissions de gaz à effet de serre Coût Moyens humains

      

Description

Type d’action Stratégie / planification
Action structurelle / Infrastructures / Équipement

Description

Les logements modulables et les appartements avec espaces communs partagés (buanderie, chambre 
d’amis, local commun, salle de convivialité, …) sont des moyens pour densifier l’espace urbain. Cependant, 
ces innovations étant peu connues du grand public, il est nécessaire de les expérimenter avant un 
déploiement à plus grande échelle.

C’est pourquoi, dans le cadre de l’écoquartier Vallin-Fier, un lot a été réservé à l’autopromotion (lot d’une 
dizaine de logements). 

Pour aller plus loin, on envisage à l’avenir des expérimentations sur les projets de logements modulables 
voire adaptables (permettant de répondre avec souplesse aux besoins, qui diffèrent selon l’âge et la taille 
de la famille par exemple).
Une veille sur l’existant devra être menée afin de déterminer quelles sont les différentes structures intéressées 
et impliquées

Périmètre géographique Écoquartier Vallin-Fier (pour une première expérimentation)

Bénéfices attendus
Densification du centre-ville
Limitation des surfaces chauffées par la mutualisation des espaces
Retour d’expérience pour généralisation

Co-bénéfices attendus Convivialité

Freins / points de vigilance

Motivation des porteurs du projet d’autopromotion, pour s’assurer d’une adéquation avec les attentes 
des futurs habitants.
Délais allongés par rapport à une opération « classique » de promotion immobilière 
Uniquement viable si ce mode d’habitation (avec espaces partagés) est choisi
La gestion de ces espaces devra être déterminée précisément dans la durée : il faut être sûr que les 
solutions sont fiables financièrement et techniquement, pour ce faire il faut prévoir éventuellement de les 
accompagner
Besoin de sensibilisation pour lever les réticences

Gaz à effet de serre réduit

En considérant un parc de 100 maisons individuelles, et des constructions respectant la RT 2012, la 
mutualisation d’une pièce (par exemple : chambre d’amis, salle de jeu…) de 20 m² pour 2 maisons, 
permettrait l’économie de 4 teq CO2/an pour un chauffage urbain performant (75% bois + 25% gaz), ou 
13,5 teq CO2/an pour un chauffage électrique. Au-delà des consommations énergétiques économisées, la 
mutualisation d’espaces peut également permettre une réduction des émissions de GES liées à l’achat de 
matériel (« énergie grise »). Par exemple, si dans un parc de 100 maisons individuelles, un espace buanderie 
permet de réduire à 50 le nombre total de machines à laver (au lieu de 100 habituellement observé), 
l’économie de GES s’élève à environ 14 teq CO2 sur la durée de vie de l’investissement. La mutualisation 
de ce matériel permet d’autre part, d’investir dans du matériel plus performant (et notamment moins 
consommateur à l’usage).

Impacts sur l’adaptation

Retours d’expérience

Logements évolutifs : villas vanille à Montpellier
Appel à projet autopromotion de Strasbourg 
Opération à Viry – Haute Savoie Habitat
CODAH en Suisse

Mise en œuvre

Partenaires

Maison de l’architecture 
CAUE
Association d’auto promotion : Partage toit
Autres projets de l’agglomération en écoquartier

Modalités de financement
Programme financé par la cession des terrains appartenant à la Ville
La ville vendra le terrain mais à un prix maîtrisé
Se référer à des expériences nationales de coopératives d’habitation

État d’avancement Programmée

Date prévue de mise en œuvre Dans le cadre de l’aménagement de l’écoquartier Vallin-Fier (2012-2016)

CO2CO2

N°URBA-3

€
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Budgets prévisionnels Non précisé

Moyens humains Dans la continuité du projet d’écoquartier Vallin-Fier

Étapes de mise en œuvre

N° de 
phase Titre Échéancier Budget (jour.homme + €)

1 Choix du projet retenu pour l’autopromotion

2 Définition du projet (APS, APD, DCE)

3 Choix de la maîtrise d’oeuvre

4 Travaux de construction 

5 Livraison de logements

Suivi (période 2011-2014)
Référent (nom et coordonnées)

Indicateurs de réalisation Nombre de ménages concernés 
Surfaces en m² mises en commun

Indicateur de résultats Consommations d’énergie économisées / coût

Production de l’indicateur (référent et/ou source)

État d’avancement  Non programmée Programmée En cours Terminée

Date de réalisation

Urbanisme et aménagement
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Déplacements et mobilité douce

Faciliter l’usage du vélo
Orientations auxquelles elle se rattache Dissuader le recours à la voiture individuelle et promouvoir les modes doux

Pilotage
Maîtrise d’ouvrage Ville

Direction / service pilote Service voirie 

Autre service associé Service commerce

L’impact de l’action
Gains en émissions de gaz à effet de serre Coût Moyens humains

      

Description
Type d’action Équipement / Infrastructure / Investissement

Description

Faciliter l’usage du vélo peut se faire via trois types d’action :
- les aménagements cyclables (pistes cyclables, contresens, signalétique pour améliorer la sécurisation 
de la circulation en vélo…),
- les services liés au vélo (atelier de réparation, location de vélo, lieux de garage sécurisés), 
- les offres coordonnées (pack transport en commun avec livraison des courses à vélo).

Concrètement, la Ville agit déjà en faveur des modes doux, avec la généralisation des contre-sens cyclables, 
l’intégration de la question du partage de voirie lors des réaménagements, la réalisation d’une cartographie 
régulièrement mise à jour des itinéraires cyclables. En effet, la Ville est compétente sur l’entretien courant 
ainsi que sur la création ou restructuration de voirie. 
Aujourd’hui, la Ville bénéficie de 33 kilomètres de bandes, pistes ou double-sens cyclables environ 35 % du 
linéaire de voirie de la commune.
Enfin, la Ville compte 1100 lyres à vélo (soit 2200 places).

Toute nouvelle action de densification du réseau cyclable est effectuée en cohérence avec le schéma 
cyclable de l’agglomération d’Annecy. La signalétique, quant à elle, relève de la politique de l’agglomération.
Pour aller plus loin, on peut acter le principe de l’intégration systématique de liaisons, de continuités et 
d’itinéraires cyclables (faisant l’objet d’une signalétique spécifique) lors des réaménagements de voirie afin 
de contribuer à la mise en œuvre du schéma vélo réalisé à l’échelle de l’agglomération.
Des services privés de location de vélo existent, la Ville n’intervient donc pas dans cette offre.

On peut également imaginer la création de services spécifiques en lien avec le vélo, par exemple la création 
d’un billet combiné transport en commun / livraison de courses à vélo, en lien avec les commerçants du 
centre-ville. Le niveau des tarifs de stationnement joue un rôle important dans l’attractivité ou non de cette 
action pour les acheteurs. La Ville peut être l’animatrice de cette démarche (mise en relation des différents 
acteurs et avec Vita’ville).

Périmètre géographique Ville pour les aménagements
Agglomération pour les services et les offres spéciales

Bénéfices attendus Diminution des émissions de gaz à effet de serre du fait d’une moindre utilisation de la voiture

Co-bénéfices attendus Bénéfices en termes de santé
Moindre vulnérabilité à une hausse des coûts de l’énergie

Freins / points de vigilance 2 axes d’amélioration indispensables : la sécurisation du vélo contre le vol et la sécurité du cycliste

Gaz à effet de serre réduit - CO2

Impacts sur l’adaptation

Retours d’expérience Le site de l’association European cycling federation comporte la description de nombreuses initiatives sur 
les politiques cyclables européennes.

Mise en œuvre

Partenaires

Agglomération (lien avec la politique « modes doux », qui relève de sa compétence)
Associations de promotion du vélo
Entreprises de livraison en vélo
Commerçants du centre-ville pour le pack « transport en commun + livraison des courses à vélo » - 
association Vita’Ville

Modalités de financement Voir Programmation pluriannuelle des investissements (PPI)

État d’avancement En cours

Date prévue de mise en œuvre 2011

Budgets prévisionnels Voir PPI

Moyens humains Dans la continuité du fonctionnement actuel des services de la Ville

CO2CO2 CO2

N°DEPL-1

€ € €

 Déplacements et mobilité douce
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Étapes de mise en œuvre

Mise en place d’un pack « transport en commun + livraison des courses à vélo » : 

N° de 
phase Titre Échéancier Budget  

(jour.homme + €)

Identification des commerçants intéressés et des entreprises 
en mesure de proposer un service de livraison à vélo

dans le cadre du 
FISAC ?

Etude d’opportunité de l’action (intérêt des consommateurs, 
business plan etc.)

Détermination de la participation de la Ville à l’action

Communication sur l’existence du service (journal de la Ville, 
information chez les commerçants, affichage dans la Ville…)

Suivi (période 2011-2014)
Référent (nom et coordonnées)

Indicateurs de réalisation Linéaire de pistes, bandes et contresens cyclables réalisés, part dans le linéaire cyclable de voirie total
Existence du pack « transport en commun + livraison des courses à vélo » (oui/non)

Indicateur de résultats Part modale du vélo par type de déplacement (domicile-travail, achats, loisirs…) et par distance parcourue

Production de l’indicateur (référent et/ou source)

État d’avancement
 Non programmée 
pack «transport en commun 
+ course»

Programmée En cours
politiques 
d’aménagements 
cyclables

Terminée

Date de réalisation

 Déplacements et mobilité douce
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N°DEPL-2
Sensibiliser les habitants à la mobilité douce      
Orientations auxquelles elle se rattache Dissuader le recours à la voiture individuelle et promouvoir les modes doux

Pilotage
Maîtrise d’ouvrage Ville

Direction / service pilote Pour les scolaires : Direction de la vie scolaire 
Pour les publics précaires : Direction de l’action sociale et de la santé publique

Autre service associé

L’impact de l’action
Gains en émissions de gaz à effet de serre Coût Moyens humains

      

Description
Type d’action Sensibilisation / Formation / Communication

Description

La sensibilisation des élèves à la mobilité douce peut être faite de plusieurs manières :
- kits pédagogiques,
- pédibus,
- participation à la semaine de la mobilité (challenge inter-écoles, événementiel),
- démarchage des entreprises et des écoles pour participer aux challenges,
- apprentissage du vélo,
- journée challenge vélo…

Des actions spécifiques peuvent être menées en lien avec les publics précaires :
- information sur les différents modes de transports à leur disposition (autopartage, covoiturage, dispositif 
Vélo’necy, transports en commun), 
- séance de formation à la mobilité ou à la sécurité à vélo 
- espace dédié installé dans les agences « Pôle-emploi » sur la mobilité douce,

Les assistantes sociales de la Ville peuvent faire le lien entre les publics qu’elles accompagnent et ces actions.
Si une maison de la mobilité douce est créée, l’action des différentes associations et acteurs compétents sur le 
thème de la mobilité douce pourra être coordonnées et renforcée auprès des publics scolaires.

Périmètre géographique Ville

Bénéfices attendus Utilisation des modes doux au lieu de la voiture particulière

Co-bénéfices attendus
Sensibilisation à la sécurité routière
Sensibilisation indirecte des parents
Amélioration de la mobilité des publics précaires

Freins / points de vigilance

Cette action doit être articulée avec les nombreuses actions déjà menées sur ce thème par la Ville et par ses 
partenaires (agglomération, associations, entreprises...). Les actions de sensibilisation doivent être réalisées 
fréquemment afin d’éviter une baisse de la vigilance
Une première expérience de Pedibus, non pérennisée malgré la mise à disposition de matériel par la ville 
(signalétique des lignes, chasubles…), a été tentée sur plusieurs groupes scolaires. Elle s’est heurtée aux 
réticences exprimées par les parents d’élèves (sécurité, assurance, prise en charge des enfants…).

Gaz à effet de serre réduit Pas de gains directs en CO2 (action de sensibilisation)

Impacts sur l’adaptation Anticiper la précarité énergétique pour sensibiliser aux transports alternatifs à la voiture individuelle

Retours d’expérience Exemple d’actions de sensibilisation réalisées en Bourgogne : http://www.alterre-bourgogne.fr/pdf

Mise en œuvre

Partenaires

Education nationale (animations dans le cadre scolaire)
Prioriterre (réalisation de certaines actions en cofinancement)
Associations de parents d’élèves
Associations de la Maison de la mobilité
Associations de promotion du vélo

Modalités de financement

État d’avancement

Date prévue de mise en œuvre 

Budgets prévisionnels À noter qu’une enveloppe annuelle est réservée par la Ville pour les actions montées en partenariat avec 
Prioriterre. Certaines actions pourront donc y être intégrées.

Moyens humains Une partie des moyens humains peut être assuré par les associations ou les parents d’élève (bénévolat).

Étapes de mise en œuvre

Suivi (période 2011-2014)
Référent (nom et coordonnées)

Indicateurs de réalisation

Indicateur de résultats Parts modales de la voiture, des transports en commun, des modes doux (marche et vélo) pour les trajets 
scolaires

Production de l’indicateur (référent et/ou source)

État d’avancement  Non programmée Programmée En cours Terminée

Date de réalisation

 22

CO2CO2 €
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Dissuader l’utilisation de la voiture
Orientations auxquelles elle se rattache Dissuader le recours à la voiture individuelle et promouvoir les modes doux

Pilotage
Maîtrise d’ouvrage Ville

Direction / service pilote

Autre service associé Services voirie et stationnement, service transports de la C2A

L’impact de l’action
Gains en émissions de gaz à effet de serre Coût Moyens humains

      

Description
Type d’action Stratégie / Planification

Description

Les études étrangères montrent que la réduction des places de parking est indispensable pour qu’un 
véritable transfert modal de la voiture individuelle aux modes doux ait lieu. Il faut donc rendre le parking 
plus difficile pour les déplacements domicile / travail en même temps que l’on assure un bon niveau de 
service des transports collectifs. 

Plusieurs orientations sont envisageables pour la politique de stationnement :
- suppression programmée de places de parkings gratuites en centre-ville
- modulation de la politique tarifaire
- incitation des entreprises qui offrent des parkings gratuits à les faire payer…

Les aménagements de voirie en faveur des modes doux sur lesquels la réflexion peut être engagée sont :
- l’extension de la zone piétonne, notamment en cœur de ville et dans la continuité de la zone 
existante (autour de la rue Camille Dunant), la suppression du tourne à gauche rue Sommeiller / rue 
du Président Favre, par exemple)
- la sécurisation des liaisons piétonnes existantes (traversées).

Les aménagements liés aux vélos sont traités en fiche DEPL-8.

Périmètre géographique Ville (+ liens des continuités avec les communes limitrophes)

Bénéfices attendus Report modal de la voiture vers d’autres modes de transport
Amélioration de la qualité de l’air (NOx), voir relevés de l’ATMO

Co-bénéfices attendus Bénéfices des modes actifs en matière de santé publique

Freins / points de vigilance

La politique dissuasive de stationnement doit s’accompagner :
- d’une concertation avec les usagers (par exemple les commerçants)
- d’un développement des modes alternatifs (modes doux et transport en commun)
- d’un respect du « code de la route / rue 

Gaz à effet de serre réduit

Il est possible de donner les quelques indications chiffrées suivantes. Un kilomètre de voiture (186 geq 
CO2/km) remplacé par un kilomètre de :

- transport en commun diminue les émissions de GES de 78 % (41 geq. CO2/km)
- marche à pied ou vélo diminue les émissions de GES de 100 %
- deux roues motorisés diminue les émissions de GES de 50 % (92 geq. CO2/km)

Impacts sur l’adaptation Lutte contre les maladies respiratoires

Retours d’expérience

Mise en œuvre
Partenaires Agglomération (service transport)

Modalités de financement Dans la continuité du fonctionnement actuel

État d’avancement En cours

Date prévue de mise en œuvre 

Budgets prévisionnels À définir pour ce qui concerne la piétonnisation

Moyens humains Cette action s’inscrit dans la continuité du fonctionnement actuel de la Ville.

Étapes de mise en œuvre Dans la continuité du fonctionnement actuel

Suivi (période 2011-2014)
Référent (nom et coordonnées)

Indicateurs de réalisation
Nombre de sécurisations piéton réalisées
Km de zone piétonne
Nombre de places de stationnement de surface (gratuites / payantes)

Indicateur de résultats Parts modales de la voiture, du vélo, des transports en commun et de la marche

Production de l’indicateur (référent et/ou source)

État d’avancement  Non programmée Programmée En cours Terminée

Date de réalisation

 

CO2 CO2CO2

N°DEPL-3

€ €€
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Ouvrir une maison de la mobilité douce
Orientations auxquelles elle se rattache Dissuader le recours à la voiture individuelle et promouvoir les modes doux

Pilotage
Maîtrise d’ouvrage Portage conjoint Ville / C2A

Direction / service pilote Service transports de la C2A / SIBRA

Autre service associé

L’impact de l’action
Gains en émissions de gaz à effet de serre Coût Moyens humains

      

Description
Type d’action Équipement / Infrastructure / Investissement

Description

L’idée est de proposer un lieu unique qui puisse faire office de lieu d’information auprès du public sur les 
différents modes alternatifs à la voiture pouvant être utilisés à Annecy (cheminements piétons et vélos, 
location de vélos, vélo-taxi, transports en commun de l’agglomération, du Conseil général, de la région 
et SNCF. Cette information s’accompagnera de la mise en place d’outils de communication dédiés (site 
Internet, plate-forme de calcul de distances et des coûts comparés entre modes de transport…).
Cette maison, pour être efficace, devrait s’intégrer au pôle multimodal de la gare (point de vente SIBRA – 
Vélo’necy).

Périmètre géographique Rayonnement sur l’agglomération

Bénéfices attendus Réduction de l’utilisation de la voiture et promotion des modes alternatifs de transports

Co-bénéfices attendus

Freins / points de vigilance

Intégrer ce lieu d’information au pôle multimodal de la gare. Afin de ne pas alourdir les coûts (de personnel 
et d’entretien des bâtiments) et de ne pas multiplier les lieux d’information, des liens doivent absolument 
être faits avec les structures existantes (Office du Tourisme, SIBRA …). 

Des enquêtes régulières de satisfaction des usagers sur l’utilité du lieu et des informations fournies devront 
être prévues.

Gaz à effet de serre réduit Gains indirects en CO2

Impacts sur l’adaptation

Retours d’expérience Agence écomobilité de Chambéry

Mise en œuvre

Partenaires
Communauté d’agglomération d’Annecy / SIBRA (lien avec transports urbains et compétence transport), 
Conseil Général 74 (lien avec les transports par cars interurbains), Région Rhône-Alpes (lien avec TER), 
associations (services en lien avec le vélo).

Modalités de financement Inclus dans le projet de pôle multimodal de la gare

État d’avancement Non programmée

Date prévue de mise en œuvre 

Budgets prévisionnels

Moyens humains Accueil au sein de la maison de la mobilité douce

Étapes de mise en œuvre

N° de 
phase Titre Échéancier Budget 

(jour.homme + €)

Identification du porteur de projet

Création d’un groupe de travail partenarial

Définition des besoins exacts auxquels répondrait cette 
maison (uniquement local pour les associations, service 

d’information sur les modes alternatifs à la voiture ?)

Etudes de faisabilité techniques et financières

Construction / aménagement du bâtiment

Suivi (période 2011-2014)
Référent (nom et coordonnées)

Indicateurs de réalisation nombre de personnes / acteurs associé(e)s
nombre de personnes renseignées par année

Indicateur de résultats Parts modales de la voiture, des transports en commun, des modes doux (marche et vélo) pour les trajets 
réalisés sur l’agglomération

Production de l’indicateur (référent et/ou source) C2A – Service transport

État d’avancement  Non programmée Programmée En cours Terminée

Date de réalisation

 

CO2 CO2CO2

N°DEPL-4

€ €€

 Déplacements et mobilité douce24



25Annecy, ville en transition énergétique  Livre III 25 Déplacements et mobilité douce

Promouvoir l’auto-partage
Orientations auxquelles elle se rattache Dissuader le recours à la voiture individuelle et promouvoir les modes doux

Pilotage
Maîtrise d’ouvrage Ville

Direction / service pilote Service agenda 21, service communication / site internet

Autre service associé

L’impact de l’action
Gains en émissions de gaz à effet de serre Coût Moyens humains

      

Description
Type d’action Équipement / Infrastructure / Investissement

Description

L’auto-partage est un système permettant la location d’un véhicule de manière épisodique dans le cadre 
d’un abonnement au service. L’autopartage permet d’éviter l’achat de 10 véhicules particuliers et la 
construction de 12 places de parking. 
La ville d’Annecy bénéficie sur son territoire d’un service d’auto-partage (Cité Lib’).
La Ville d’Annecy peut participer à la promotion de l’auto-partage de trois façons :

- en réservant, par un tarif préférentiel, un marquage au sol et une signalétique adaptée, plusieurs 
places de stationnement (déjà 3 places dédiées mi 2011),
- par l’utilisation ponctuelle du service en journée par le personnel municipal et/ou les élus pour les 
déplacements professionnels (remplacement d’une partie de la flotte de véhicules municipaux),
- en favorisant l’augmentation du capital de la SCIC Cité Lib’.

Périmètre géographique Le service d’auto-partage est destiné à être utilisé pour des déplacements ne pouvant être réalisés ni en 
vélo ni en bus.

Bénéfices attendus
Réduction de l’utilisation de la voiture (le fait de posséder une voiture engendre une sous-utilisation des 
transports en commun ou des modes doux).
L’autopartage permet de tenir l’objectif d’une voiture par logement dans le futur écoquartier Vallin-Fier.

Co-bénéfices attendus

Réduction du trafic automobile
Réduction de la pollution atmosphérique
Diminution de l’emprise de la voiture en ville par la libération de places de parkings (utilisation de cet 
espace pour d’autres usages : parkings à vélos, îlots de fraîcheur…)
Économies d’investissement dans la création de places de parking public
Économies d’investissement dans le renouvellement du parc de véhicules municipaux
D’ores et déjà une offre conjointe SIBRA / Cité Lib’ existe. La synergie doit encore être développée.

Freins / points de vigilance

Faire connaître le dispositif (lien avec des actions événementielles)
Atteindre rapidement une taille critique
Ne pas oublier les quartiers « excentrés »
Bien identifier les véhicules.

Gaz à effet de serre réduit
Une voiture en autopartage permet d’éviter l’achat de 10 véhicules particuliers et la construction de 12 
places de parking. Les émissions de GES évitées s’élèvent alors à 27 teq CO2 (1 800 kg éq. CO2/voiture et 45 
kg eq CO2/m² de parking selon l’ADEME).

Impacts sur l’adaptation

Retours d’expérience http://www.carliberte.com  = Grenoble, Genève, « Mobility » en Suisse

Mise en œuvre

Partenaires Lien avec la SCIC Cité Lib’
Conseil général / C2A / Sibra / SNCF

Modalités de financement

État d’avancement En cours

Date prévue de mise en œuvre 2012

Budgets prévisionnels

Moyens humains

Étapes de mise en œuvre

Suivi (période 2011-2014)
Référent (nom et coordonnées)

Indicateurs de réalisation

Nombre d’abonnés au service d’autopartage
Nombre de places dédiées
Nombre de km parcourus
Nombre d’utilisateurs parmi les agents municipaux

Indicateur de résultats

Production de l’indicateur (référent et/ou source) Cité Lib’

État d’avancement  Non programmée Programmée En cours Terminée

Date de réalisation

CO2

N°DEPL-5

€
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Développer les plans de déplacements d’entreprises et inter-administration
Orientations auxquelles elle se rattache Dissuader le recours à la voiture individuelle et promouvoir les modes doux

Pilotage
Maîtrise d’ouvrage Ville, autres collectivités

Direction / service pilote Service agenda 21

Autre service associé Service des ressources humaines , service transports de la C2A

L’impact de l’action
Gains en émissions de gaz à effet de serre Coût Moyens humains

      

Description
Type d’action Sensibilisation / Formation / Communication

Description

La mise en place d’un plan de déplacement inter-administration permet d’inciter les agents publics à 
l’utilisation de modes alternatifs à la voiture.

Cela porte à la fois sur les déplacements domicile-travail et les déplacements professionnels. 

Différents modes de transports peuvent être envisagés dans le PDA, notamment :
- utilisation de la plateforme de covoiturage du département (avec places de stationnements réservées 
sur le parking),
- incitation à l’utilisation du vélo (lien avec un atelier de réparation, parkings à vélo sécurisé…),
- incitation à l’utilisation des transports en commun (Pass Liberté entreprises de la SIBRA),
- développement de pools de véhicules,
- tickets de bus non nominatifs pour se rendre en réunion,
- service d’autopartage…

Périmètre géographique Ville

Bénéfices attendus Réduction de l’utilisation de la voiture

Co-bénéfices attendus
Réduction du trafic
Diminution de l’emprise de la voiture en Ville par libération de places de parkings (et éventuellement 
utilisation de cet espace pour d’autres usages : parkings à vélos, îlots de fraicheur…)

Freins / points de vigilance Plus largement, on peut imaginer des plans de déplacements communs entre les entreprises et les 
administrations.

Gaz à effet de serre réduit Difficilement quantifiable 
Pas de gains directs en CO2 (action de sensibilisation)

Impacts sur l’adaptation

Retours d’expérience Mouv’Eco (autour du site de l’hôpital, Salomon, établissement français du sang, Maped et CGL Pack) / Géode 
(PAE des Glaisins)

Mise en œuvre

Partenaires
Conseil général (mise en commun de la réflexion et mutualisation des solutions) et Cité administrative
Agglomération (lien avec le service transports pour l’offre de transports en commun).
Prioriterre

Modalités de financement

Dans un premier temps, il s’agit essentiellement d’un travail de réflexion qui engendre des besoins en 
moyens humains (animation de la démarche).
Dans un deuxième temps, en fonction des actions réellement retenues, une participation de la Ville à 
différents modes de transport peut être envisagée.

État d’avancement Non programmée

Date prévue de mise en œuvre 

Budgets prévisionnels À préciser après finalisation du plan de déplacement de la Ville

Moyens humains À préciser après finalisation du plan de déplacement de la Ville

Étapes de mise en œuvre

N° de 
phase Titre Échéancier Budget  

(jour.homme + €)

Identification des employeurs pouvant être intégrés au plan 
de déplacement inter-administration ou interentreprises

Mise en place d’un groupe de travail commun à ces 
employeurs

Réalisation d’un diagnostic précis des pratiques de mobilité 
domicile-travail et professionnels) au sein de chaque 

structure, par enquête

Groupes de réflexion pour proposer des solutions alternatives 
à la voiture individuelle

Mise en œuvre des solutions

N°DEPL-6

CO2 CO2 €€
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Suivi (période 2011-2014)
Référent (nom et coordonnées)

Indicateurs de réalisation

Indicateur de résultats

Distances parcourues et parts modales des différents modes de transport (voiture individuelle, transport 
en commun, modes doux, covoiturage…) pour les trajets domicile-travail
Distances parcourues et parts modales des différents modes de transport (voiture individuelle, transport 
en commun, modes doux, covoiturage…) pour les trajets professionnels

Production de l’indicateur (référent et/ou source)

État d’avancement  Non programmée Programmée En cours Terminée

Date de réalisation

 

 Déplacements et mobilité douce
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Créer un « pack mobilité douce » à destination des touristes
Orientations auxquelles elle se rattache Dissuader le recours à la voiture individuelle et promouvoir les modes doux

Pilotage
Maîtrise d’ouvrage Office du tourisme

Direction / service pilote

Autre service associé Service culture, service des relations extérieures

L’impact de l’action
Gains en émissions de gaz à effet de serre Coût Moyens humains

      

Description
Type d’action Incitation financière / Soutien financier

Description

L’idée est de proposer des moyens incitant les touristes à privilégier les modes doux et transports en 
commun lorsqu’ils sont en résidence à Annecy.

Cela peut prendre la forme de :
- création de parkings relais en périphérie d’Annecy, associés à une politique de stationnement et 
d’entrée en ville dissuasive
- création de tickets combinés parking + billet de transport en commun + location de vélo
- information renforcée sur les modes doux et transports collectifs auprès des touristes

Périmètre géographique Territoire couvert par l’office de tourisme intercommunal (voire avec une première expérimentation sur 
Annecy)

Bénéfices attendus Réduction de l’utilisation de la voiture particulière par les touristes

Co-bénéfices attendus Valorisation d’une ville touristique apaisée et des abords du lac moins engorgés en véhicules automobiles

Freins / points de vigilance

Gaz à effet de serre réduit

En supposant que le pack « mobilité douce » permette d’éviter 20 % des déplacements en voiture des 
touristes (reportés à parts égales entre les transports en commun, et la marche à pied ou le vélo), l’économie 
de GES s’élèverait à 200 teq CO2/an (sur un bilan de 1 600 teq CO2), soit 13 % de réduction des émissions 
de GES du poste.

Impacts sur l’adaptation

Retours d’expérience

Mise en œuvre

Partenaires Communauté d’agglomération d’Annecy / SIBRA (lien avec transports urbains et compétence « transport» )
Voyagistes, hôteliers, acteurs du tourisme

Modalités de financement

Etat d’avancement Non programmée

Date prévue de mise en œuvre 

Budgets prévisionnels

Moyens humains

Etapes de mise en œuvre

Suivi (période 2011-2014)
Référent (nom et coordonnées)

Indicateurs de réalisation

Indicateur de résultats

Production de l’indicateur (référent et/ou source)

Etat d’avancement  Non programmée Programmée En cours Terminée

Date de réalisation

 

N°DEPL-7

CO2 CO2 € €€
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Multiplier les actions en faveur des modes doux dans le cadre de la démarche écomanifestations accessibles
Orientations auxquelles elle se rattache Dissuader le recours à la voiture individuelle et promouvoir les modes doux

Pilotage
Maîtrise d’ouvrage Ville

Direction / service pilote Groupe de travail écomanifestation accessible

Autre service associé Services des sports, culture, accessibilité, agenda 21, communication

L’impact de l’action
Gains en émissions de gaz à effet de serre Coût Moyens humains

      

Description
Type d’action Incitation financière / Soutien financier

Description

La Ville d’Annecy est déjà engagée dans la promotion des manifestations écoaccessibles, qui engagent les 
organisateurs dans une démarche de développement durable, à travers une grille de questionnements et 
une labellisation. Cette grille porte notamment sur les transports (ainsi que sur les déchets, l’eau, l’énergie, 
l’alimentation…) et l’accessibilité de tous les publics.
On peut étudier différentes possibilités afin de renforcer la prise en compte de la mobilité dans les 
écomanifestations :

- une écoconditionnalité (attribution d’une subvention uniquement si des actions sur la mobilité douce 
sont mises en place),
- une bonification des subventions en cas de mise en place d’actions en lien avec la mobilité.

Périmètre géographique Ville

Bénéfices attendus Réduction de l’utilisation de la voiture

Co-bénéfices attendus
Sensibilisation du public
Réduction des stationnements gênants ou dangereux
Convivialité

Freins / points de vigilance

Gaz à effet de serre réduit
Si lors d’une manifestation rassemblant 1 000 personnes, un report modal de 10 % est observé depuis la 
voiture particulière vers les transports en commun, la réduction des émissions de CO2 s’élève à 18,5 % (sur 
un bilan initial de 510 kq eq. CO2).

Impacts sur l’adaptation

Retours d’expérience

Mise en œuvre

Partenaires

C2A
SIBRA
Transporteurs
Offices de tourisme
Organisateurs de manifestations sportives ou culturelles
Associations de personnes handicapées

Modalités de financement En fonction de l’étude des différentes possibilités

État d’avancement En cours (dans le cadre de la démarche écomanifestations accessibles)

Date prévue de mise en œuvre 2012

Budgets prévisionnels En fonction de l’étude des différentes possibilités

Moyens humains Dans la continuité des moyens existants

Étapes de mise en œuvre En fonction de l’étude des différentes possibilités

Suivi (période 2011-2014)
Référent (nom et coordonnées)

Indicateurs de réalisation Effectivité de la conditionnalité (oui/non)

Indicateur de résultats Parts modales de la voiture, des transports en commun, des modes doux (marche et vélo) pour les 
événements organisés par la Ville

Production de l’indicateur (référent et/ou source)

État d’avancement

 Non programmée Programmée En cours

dans le cadre de la démarche 
écomanifestations accessibles

Terminée

Date de réalisation

 

N°DEPL-8

CO2
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Améliorer l’information sur les connaissances scientifiques des variations climatiques
Orientations auxquelles elle se rattache Adapter le territoire annécien et ses habitants aux changements climatiques

Pilotage
Maîtrise d’ouvrage DDT 74

Direction / service pilote

Autre service associé

L’impact de l’action
Gains en émissions de gaz à effet de serre Coût Moyens humains

      

Description
Type d’action Sensibilisation / Formation / Communication

Description

Les connaissances relatives au changement climatique et à ses effets sont encore dispersées et peu 
territorialisées. Le schéma régional air climat énergie de la région Rhône-Alpes apporte  toutefois  un certain 
nombre  d’éléments :

- réalisation de scénarii météorologiques à horizon 2030, 2050 et 2080 (MétéoFrance),
- identification des vulnérabilités régionales au regard du changement climatique,
- travaux et débats des ateliers « Adaptation » du SRCAE.

D’autre part, des projets de recherche existent dans les Alpes. Il s’agit donc de prendre connaissance de ces 
éléments, d’en faire une synthèse territorialisée et d’y ajouter des données, études ou observations locales 
afin de construire un centre de ressources à disposition des élus, des services de la ville, des  citoyens, des 
scolaires et des maîtres d’ouvrage présents sur le territoire. Les données devront être analysées et validées 
scientifiquement, par exemple par la création d’un GIEC local.
Cette action se concrétise par un lieu de ressource, au niveau départemental sur le changement climatique 
complémentaire au site de l’ONERC et à l’observatoire régional. Les données disponibles dans le centre de 
ressources alimenteront le site Internet de la Ville, qui comprendra un onglet dédié.

Périmètre géographique Département

Bénéfices attendus Meilleure connaissance des risques et enjeux liés au changement climatique des services de la ville voire des 
citoyens

Co-bénéfices attendus Fédérer les acteurs locaux autour de cette connaissance partagée

Freins / points de vigilance

Il s’agit essentiellement d’une consolidation de données, en conséquence, le travail préalable est l’identification 
des détenteurs de données, du contenu disponible et des modalités de récupération des données.
Les données doivent s’adresser à tous : on produira donc à la fois des documents de vulgarisation et des fiches 
techniques approfondies.

Gaz à effet de serre réduit Pas de gain direct en émissions de GES

Impacts sur l’adaptation Meilleure connaissance des risques et enjeux liés au changement climatique

Retours d’expérience Tous les travaux du SRCAE sont disponibles : http://srcae.rhonealpes.fr
Existence d’un observatoire territorial du Conseil général

Mise en œuvre

Partenaires
ONERC- OREGES (observatoire régional)
Météo France
Autres collectivités intéressées (CG74, C2A ?) et associations locales (rôle de relais d’information)

Modalités de financement Coût de mise en forme de documents et de leur diffusion

État d’avancement Programmée

Date prévue de mise en œuvre 

Budgets prévisionnels

Moyens humains Dans la continuité du fonctionnement actuel

Étapes de mise en œuvre

N° de phase Titre Échéancier Budget (jour.homme + €)

Identification des sources utiles

Rédaction d’une synthèse

Mise à jour des éléments

Suivi (période 2011-2014)
Référent (nom et coordonnées)

Indicateurs de réalisation Existence du lieu de ressources (oui / non)Nombre de personnes sensibilisées

Indicateur de résultats

Production de l’indicateur (référent et/ou source)

État d’avancement  Non programmée Programmée En cours Terminée

Date de réalisation

CO2

N°ADAP-1

€

Adaptation au changement climatique
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Organiser un concours « Annecy +3°C »
Orientations auxquelles elle se rattache Adapter le territoire annécien et ses habitants aux dérèglements climatiques

Pilotage
Maîtrise d’ouvrage Ville

Direction / service pilote Ville des Alpes 2012

Autre service associé Tous les services de la collectivité (espaces verts, culture, agenda 21, vie scolaire) 

L’impact de l’action
Gains en émissions de gaz à effet de serre Coût Moyens humains

      

Description
Type d’action Sensibilisation / Formation / Communication

Description

L’objectif est de rendre visibles les impacts du changement climatique de manière concrète, afin de passer 
d’une posture passive, sans information, à une posture active en face d’un risque identifié et mesuré. 
Concrètement, cela se traduira :
D’une part par un cycle de conférences pour présenter les différents aspects du dérèglement climatique 
(sensibilisation généraliste sur ce qu’est le réchauffement climatique, impact sur l’eau, problématique des 
îlots de chaleur, impact sur la forêt etc.) et par des actions événementielles afférentes (fleurissement du 
jardin de Novel avec des espèces végétales adaptées par exemple…).
D’autre part par l’organisation d’un concours photos.

Périmètre géographique Ville

Bénéfices attendus Prise de conscience par les Annéciens de l’importance de lutter contre le changement climatique et de s’y 
adapter

Co-bénéfices attendus Promotions événementielles

Freins / points de vigilance

Gaz à effet de serre réduit Pas de gain direct en émissions de gaz à effet de serre

Impacts sur l’adaptation Cette action permet dès 2012 une première sensibilisation des Annéciens et donc de se donner la possibilité 
d’initier, à moyen-terme, des projets d’adaptation au changement climatique.

Retours d’expérience

Liens avec les autres villes des Alpes / convention alpine + 2°C… Paris s’invente ! par le collectif « et alors…»: 
exposition de montages de photos par des architectes pour présenter leur vision des quartiers de Paris en 
2100.
Imaginez Angers en 2050 : concours de dessin à destination des habitants avec expositions des meilleures 
œuvres

Mise en œuvre

Partenaires

Partenaires du projet « Ville des Alpes »
Associations en lien avec la pratique artistique (photos, dessin, peinture…)
Pour l’action envers les scolaires : équipes pédagogiques si l’action a lieu dans le temps scolaire
Prestataires réalisant de la sensibilisation au changement climatique
Experts du réchauffement climatique (météorologues, hydrologues…)

Modalités de financement Fonds propres de la Ville

État d’avancement En cours

Date prévue de mise en œuvre 2012

Budgets prévisionnels Dans le cadre de Ville des Alpes 2012 : 6 100 € (en 2012)

Moyens humains Personne recrutée pour porté le projet Ville des Alpes 2012 + temps logistique

Étapes de mise en œuvre

N° de 
phase Titre Échéancier Budget  

(jour.homme + €)

A1 Recherche de films et intervenants déc. 2011

A2 Organisation de conférences jan. 2012 5000

A3 Communication conférences fév. 2012

A4 Tenue des conférences fév. 2012

B1 Rédaction règlement + dossier de candidature oct. 2011

B2 Communication concours déc. 2011

B3 Recherche de prix déc. 2011

B4 Jury mai 2012

B5 Montage exposition juin 2012 1000

B6 Inauguration et remise de prix juin 2012 (budget DRE)

N°ADAP-2

CO2 €
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Suivi (période 2011-2014)
Référent (nom et coordonnées) Chargée de mission Ville des Alpes

Indicateurs de réalisation
Nombre de conférences organisées
Nombre de personnes dans le public 
Nombre de participants au concours « Annecy +3°C »

Indicateur de résultats

Production de l’indicateur (référent et/ou source) Chargée de mission Ville des Alpes

État d’avancement  Non programmée Programmée En cours Terminée

Date de réalisation
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Garantir un service de santé de proximité pour les personnes fragiles
Orientations auxquelles elle se rattache Adapter le territoire annécien et ses habitants aux dérèglements climatiques

Pilotage
Maîtrise d’ouvrage Ville

Direction / service pilote Direction de l’action sociale et de la santé publique

Autre service associé Centre communal d’action sociale

L’impact de l’action
Gains en émissions de gaz à effet de serre Coût Moyens humains

      

Description
Type d’action Stratégie / Planififation

Description

Le changement climatique renforce certains risques sanitaires pour les publics fragiles (surmortalité due 
à la canicule, asthme, allergies, risques liées à la pollution à l’ozone etc...). 

Le développement de services de proximité à destination des personnes en difficulté permettrait d’agir 
avec efficacité pendant les épisodes climatiques extrême et d’assurer une prévention sur le long terme. 
Les services de la Ville sont dotés de 3 centres médico-sociaux sur la ville d’Annecy, et d’un médecin 
de santé publique. 

À travers le plan canicule, la Ville d’Annecy recueille les coordonnées des personnes âgées ou 
handicapées isolées afin de leur apporter un suivi pendant les périodes de fortes chaleurs. La 
communication est basée sur la distribution de plaquettes et la mise à disposition dans les commerces, 
les services publics et chez les professionnels de santé ainsi qu’un relais sur le réseau d’affichage, les 
sites internet et la presse locale. 

Périmètre géographique Ville

Bénéfices attendus Moindre vulnérabilité au changement climatique

Co-bénéfices attendus Renforcement de la communication avec les personnes isolées
Solidarité dans le voisinage

Freins / points de vigilance

Gaz à effet de serre réduit Pas de gain en émissions de gaz à effet de serre

Impacts sur l’adaptation Réduction de la mortalité dûe aux températures extrêmes

Retours d’expérience

Mise en œuvre

Partenaires
CCAS
Associations d’aide à la personne
Liens avec les structures médicales et l’hôpital

Modalités de financement Dans la continuité des financements actuels

État d’avancement Opérationnel

Date prévue de mise en œuvre Action déjà en cours (mise en œuvre en période d’hiver et d’été)

Budgets prévisionnels Dans la continuité du fonctionnement actuel

Moyens humains Dans la continuité du fonctionnement actuel

Étapes de mise en œuvre Dans la continuité du fonctionnement actuel

Suivi (période 2011-2014)
Référent (nom et coordonnées)

Indicateurs de réalisation Nombre d’inscrits sur le registre municipal

Indicateur de résultats

Production de l’indicateur (référent et/ou source)

État d’avancement  Non programmée Programmée En cours Terminée

Date de réalisation

 

N°ADAP-3

CO2 CO2 € €
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Développer la présence de la nature en ville
Orientations auxquelles elle se rattache Adapter le territoire annécien et ses habitants aux dérèglements climatiques

Pilotage
Maîtrise d’ouvrage Ville

Direction / service pilote Service espaces verts

Autre service associé Service urbanisme

L’impact de l’action
Gains en émissions de gaz à effet de serre Coût Moyens humains

      

Description
Type d’action Sensibilisation / Formation / Communication

Description

Cette politique est déjà engagée par le service espaces verts de la Ville couplée avec une politique de 
gestion différenciée et zéro phytosanitaires.

Sur les espaces publics, la gestion différenciée permet une recrudescence des espèces floristiques 
sauvages. Pour aller plus loin dans l’évaluation de l’impact de la gestion différenciée sur la biodiversité, le 
service réalise un inventaire entomologique sur les espaces verts de la Ville. 

De nombreuses actions de sensibilisation sont organisées pour le développement d’espaces de biodiversité 
chez les particuliers, notamment via le concours maisons / balcons fleuris (avec la création d’une catégorie 
spécifique biodiversité), la distribution de graines sauvages etc.

Enfin, des actions de sensibilisation sont menées auprès des périscolaires.

Périmètre géographique Ville

Bénéfices attendus Préservation d’espaces de fraicheur en ville

Co-bénéfices attendus Impacts positifs sur la biodiversité

Freins / points de vigilance

Gaz à effet de serre réduit Pas de gain direct en émissions de gaz à effet de serre

Impacts sur l’adaptation Préservation d’espaces de fraicheur en ville
Maintien de la biodiversité

Retours d’expérience -

Mise en œuvre
Partenaires Associations environnementales : FRAPNA, LPO, ASA (Abeilles savoyardes annéciennes)…

Modalités de financement Dans la continuité des moyens existants

État d’avancement En cours

Date prévue de mise en œuvre 

Budgets prévisionnels Dans la continuité des moyens existants

Moyens humains Dans la continuité des moyens existants

Étapes de mise en œuvre

Suivi (période 2011-2014)
Référent (nom et coordonnées)     

Indicateurs de réalisation

Indicateur de résultats

Production de l’indicateur (référent et/ou source)

État d’avancement  Non programmée Programmée En cours Terminée

Date de réalisation 2011

 

N°ADAP-4

CO2 €
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Lutter contre la précarité énergétique
Orientations auxquelles elle se rattache Promouvoir la consommation de proximité à faible impact écologique

Pilotage
Maîtrise d’ouvrage Ville

Direction / service pilote Service insertion par le logement

Autre service associé Service social et santé publique, service agenda 21

L’impact de l’action
Gains en émissions de gaz à effet de serre Coût Moyens humains

      

Description
Type d’action Sensibilisation / Formation / Communication

Description

La Ville mène déjà, via le service insertion, des actions collectives et individuelles de sensibilisation aux 
économies d’énergie auprès des publics en situation de précarité :

- sensibilisation via un jeu de l’oie,
- accompagnement des publics hébergés dans des logements temporaires,
- diagnostic énergie chez des familles détectées en situation de précarité énergétique.
En outre, une formation « vélo » a été organisée pour des publics n’ayant pas accès au véhicule individuel.

Il s’agit de poursuivre cette action, en traitant l’ensemble des thèmes liés à la réduction des émissions de 
gaz à effet de serre : maîtrise de l’énergie dans le logement, mobilité douce, écoconsommation… Ainsi, il est 
possible d’organiser un atelier spécifique sur la mobilité à destination des publics en situation de précarité.
Cela peut également s’élargir à l’accompagnement à la mise en place de petits équipements permettant de 
réduire les consommations d’énergie (thermostat…), éventuellement avec l’aide de volontaires du service 
civique (opération les Médiaterre) pour une sensibilisation à un public plus large.

Périmètre géographique Ville

Bénéfices attendus Diminution des émissions de gaz à effet de serre liées aux consommations d’énergie et de produits des 
ménages

Co-bénéfices attendus Moindre vulnérabilité des ménages en situation de précarité
Lien social

Freins / points de vigilance Il ne s’agit pas ici de culpabiliser les publics précaires et de restreindre encore leur accès à un niveau de vie 
convenable, mais bien de montrer l’intérêt économique de l’éco-consommation.

Gaz à effet de serre réduit Pas de gain direct en émissions de gaz à effet de serre (action de sensibilisation)

Impacts sur l’adaptation

Retours d’expérience

Mise en œuvre

Partenaires

Prioriterre (co-élaboration d’outils pédagogiques) – éventuellement constitution d’un groupe spécifique 
dans le cadre du concours Familles à énergie positive 
Conseil général (fonds social énergie)
Uniscité (service civique)
Fournisseurs d’énergies

Modalités de financement Fonds propres de la Ville
Fondations et réponses à des appels à projets

État d’avancement En cours

Date prévue de mise en œuvre 2011 et années suivantes

Budgets prévisionnels

Moyens humains Dans la continuité des moyens humains existants + volontaires du service civique (avec Uniscité et les 
Médiaterre)

Étapes de mise en œuvre

N° de 
phase Titre Échéancier Budget  

(jour.homme + €)

1 Élaboration du programme d’accompagnement

2 Mise en œuvre du programme

Suivi (période 2011-2014)
Référent (nom et coordonnées) Véronique TROLLIET – Brigitte VIOLET

Indicateurs de réalisation Nombre de personnes sensibilisées

Indicateur de résultats Consommations énergétiques des logements des personnes sensibilisation (avant / après)

Production de l’indicateur (référent et/ou source) Prioriterre

État d’avancement  Non programmée Programmée En cours Terminée

Date de réalisation

N°ADAP-5

CO2 €
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Créer un groupe d’acteurs du tourisme pour sensibiliser les hôteliers et professionnels 
au changement climatique

Orientations auxquelles elle se rattache Mobiliser les acteurs économiques et touristiques sur les questions énergétiques et développer les bonnes 
pratiques

Pilotage
Maîtrise d’ouvrage Office du tourisme

Direction / service pilote Service commerce, artisanat – relations économiques

Autre service associé Service culture – service des relations extérieures

L’impact de l’action
Gains en émissions de gaz à effet de serre Coût Moyens humains

      

Description
Type d’action Gouvernance / évaluation

Description

Les acteurs du tourisme seront impactés par la question du changement climatique :
- contexte législatif de plus en plus contraignant sur la réduction des consommations d’énergie et des 
émissions de gaz à effet de serre,
- modification de la couverture neigeuse, éventuels impacts sur le lac,
- coût de l’énergie et impact sur la fréquentation touristique étrangère.

Néanmoins, il n’est pas toujours facile de mobiliser ces acteurs diffus, et qui n’ont pas toujours de temps à 
consacrer à ces questions. Des actions de sensibilisation ont cependant déjà été menées (notamment dans 
le cadre du projet « Hotel Energy Solutions » (HES) porté par la CCI de Haute Savoie – 26 hôtels engagés sur 
le département.
Il est donc proposé la création d’un groupe «tourisme et changement climatique» qui :

- prendrait connaissance des études sur les pratiques touristiques à Annecy et évaluerait leurs 
vulnérabilités au changement climatique,
- assurerait la promotion des diagnostics énergétiques et des actions de réduction des consommations 
d’énergie ou d’installations renouvelables dans la branche,
- engagerait des actions partenariales sur la mobilité douce, la mise en place de centrales d’achat de 
produits locaux, frais et de saison pour l’approvisionnement des restaurateurs,
- pourrait mettre en place également des écolabels, ou ferait connaître ceux existants («Marque Savoie»), 
- établirait un cahier des charges / classement des hébergements touristiques / Création d’un label local 
(avec logo lisible et se retrouvant sur les plans touristiques de l’Office de tourisme),
- montrerait aux acteurs du tourisme l’intérêt économique d’intégrer ces préoccupations.

Périmètre géographique Département

Bénéfices attendus Diminution des consommations d’énergie et des émissions de gaz à effet de serre du secteur tertiaire

Co-bénéfices attendus Diminution de la vulnérabilité des acteurs du tourisme au regard de l’évolution du coût des énergies et des 
changements climatiques

Freins / points de vigilance
Difficulté à mobiliser ce type d’acteurs 
Bien assurer la communication de l’action
Expliquer la sensibilité croissante des touristes français et étrangers à ces questions

Gaz à effet de serre réduit Pas de gain direct en CO2 (action de sensibilisation)

Impacts sur l’adaptation Meilleure prise en compte de l’évolution du climat dans les stratégies de développement touristique.

Retours d’expérience

Baie de Somme zéro carbone
Démarche de certains hôteliers locaux (groupe Accor, les Trésoms…)
Sites d’hôteliers avec des démarches écoresponsables : 
www.voyagespourlaplanete.com

Mise en œuvre

Partenaires

Chambre de Commerce et d’Industrie
Moutain riders
Acteurs régionaux du tourisme : Mitra, Rhône Alpes Tourisme
Syndicat des hôteliers, des restaurateurs

Modalités de financement

Etat d’avancement Non programmée

Date prévue de mise en œuvre 

Budgets prévisionnels

Moyens humains Nécessité de disposer de moyens d’animation pour mobiliser, préparer les réunions, apporter du contenu 
pour alimenter la réflexion…

Etapes de mise en œuvre

N°ADAP-6

CO2 €
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Suivi (période 2011-2014)
Référent (nom et coordonnées)

Indicateurs de réalisation Nombre d’entreprises sensibilisées
Nombre de projets réalisés

Indicateur de résultats Consommations d’énergie dans les établissements touristiques
Diminution des émissions de GES

Production de l’indicateur (référent et/ou 
source)

Lien avec Sylvain HUBERT en charge du projet HES à la CCI (sylvain.hubert@cci-annecy.fr) et commission 
développement durable de la CCI

Etat d’avancement  Non programmée Programmée En cours Terminée

Date de réalisation
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Réhabilitation énergétique des bâtiments 

Mettre en oeuvre un programme d’intérêt général (PIG) thématique énergie
Orientations auxquelles elle se rattache Réhabiliter le parc immobilier le plus énergivore

Pilotage
Maîtrise d’ouvrage Ville

Direction / service pilote Agenda 21

Autre service associé Urbanisme

L’impact de l’action
Gains en émissions de gaz à effet de serre Coût Moyens humains

      

Description

Type d’action Sensibilisation / Formation / Communication
Incitation financière / soutien financier / apports techniques

Description

Le programme d’intérêt général est un programme d’action associant l’Etat, l’ANAH et la collectivité locale 
visant à améliorer des ensembles de logements situés sur le territoire de la commune.
Un PIG thématique énergie se traduit par :

- l’élaboration d’un diagnostic permettant de cibler les logements à accompagner dans le cadre du PIG 
(performance énergétique, vétusté du bâti, solvabilité et typologie des occupants),
- la définition de l’accompagnement réalisé par la Ville en complément des aides financières existantes 
(définition d’un taux de subvention Ville et des modalités d’obtention de cette subvention) et la signature 
d’un protocole d’accord avec l’Etat,
- le montage d’une équipe d’animation du dispositif,
- l’animation : communication sur la démarche et identification des personnes intéressées, réalisation 
d’un diagnostic in situ, aide au montage de projet et mobilisation des financements, suivi des travaux 
et des résultats,
- bilan de l’opération (nombre de logements rénovés, gains en énergie et en émissions de gaz à effet 
de serre).

Périmètre géographique Ville d’Annecy : des critères pour recenser les copropriétés éligibles seront établis (saut de classe 
énergétique, typologie du bâti, enveloppe maximale de rénovation par logement…)

Bénéfices attendus

Les logements représentent le premier poste d’émissions de gaz à effet de serre sur le territoire d’Annecy 
(40% des émissions du territoire). Il s’agit donc d’une action incontournable du plan climat, puisqu’elle 
permet d’agir directement (par l’accompagnement de projets, voire par l’aide financière) sur une cible 
représentant un volume de GES important.

Co-bénéfices attendus

Formation des professionnels du bâtiment à la rénovation thermique : on constate que la montée en 
compétence des artisans d’un territoire est facilitée par les opérations publiques de type PIG, qui leur 
donnent une visibilité en termes de marché de la rénovation. Cela incite à suivre les formations qualifiantes 
nécessaires à la qualité de la mise en œuvre des travaux de rénovation.
Montage d’une équipe d’animation de la rénovation des logements : au-delà de l’animation stricte 
du PIG, cette équipe peut constituer une ressource pour une communication large sur la rénovation des 
logements, l’accompagnement des particuliers au montage de leurs projets de rénovation, la veille sur 
les financements disponibles, la réorientation vers les structures existantes disposant d’autres ressources 
méthodologiques ou financières, le recours aux outils existants (thermographie aérienne)…

Freins / points de vigilance

Les facteurs de réussite du PIG sont :
- l’animation de la démarche (disposer des moyens humains nécessaires à la diffusion de l’information 
sur l’existence d’un PIG auprès des particuliers / copropriétés et auprès des professionnels) 
- L’existence de moyens financiers incitatifs, sachant que des mécanismes existent déjà (exonération 
de taxe foncière sur les logements rénovés, partenariat avec deux banques pour l’accès à des prêts 
avantageux pour la rénovation, aides à l’installation d’énergies renouvelables notamment solaire 
thermique et photovoltaïque).

L’effet d’aubaine est toujours un risque lors de telles opérations (plus-value patrimoniale pour les 
propriétaires qui auraient réalisé des travaux de toute façon). Il serait donc nécessaire de définir des 
clauses « anti-spéculatives » en lien avec le PIG.

La Ville dispose d’atouts pour mener à bien un PIG, notamment les ressources techniques type « Urbanisme, 
aménagement architecture : cahier de recommandations pour Annecy » et sa partie spécifique sur 
l’environnement ainsi que la thermographie aérienne. L’existence de démarches de sensibilisation des 
copropriétés (opération menée par Foncia et Prioriterre par exemple) est également un élément facilitateur.

Gaz à effet de serre réduit

En supposant que le PIG ait l’objectif de permettre la réhabilitation de 100 maisons individuelles d’avant 1975, 
énergivores (300 kWh/m²/an) et chauffées à l’aide d’énergies fortement carbonées (GPL, fioul, charbon), la 
réduction des émissions de GES pourrait s’élever à 100 teq CO2/an pour le financement de l’isolation des 
murs ou de la toiture (coût d’investissement indicatif : 330 k€), ou 220 teq CO2 pour l’accompagnement à 
la réalisation des deux postes d’isolation (coût d’investissement indicatif : 720 k€).

Impacts sur l’adaptation Lutter à terme contre des situations de précarité énergétique dans des logements rénovés

Retours d’expérience

Les PIG sont des opérations aujourd’hui répandues, de nombreux exemples sont donc disponibles. 
Sans être un PIG au sens strict du terme, l’opération grenobloise « mur / mur » est un exemple d’action 
cohérente sur la rénovation des logements, intégrant les aspects de communication, de formation des 
professionnels…

CO2CO2 CO2
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Mise en œuvre

Partenaires

Etat et ANAH
Fédération des professionnels du bâtiment (CAPEB 74 et FFB 74 : diffusion de l’information sur le PIG)
Prioriterre
C2A / conseil général
Banques (secteur privé)

Modalités de financement Elles seront établies dans le cadre de la rédaction de la future convention d’objectifs avec les différents 
partenaires financiers

État d’avancement En cours

Date prévue de mise en œuvre 2012 à 2015 ou 2016

Budgets prévisionnels

Enveloppe dégagée par la Ville : l’étude de faisabilité en cours est déjà financée

Investissement Fonctionnement

2012 250 000€

2013 250 000€

2013 250 000€

2014* 250 000€

                           * en fonction de la durée du PIG

Moyens humains

L’équipe d’animation du PIG doit :
Comporter des moyens humains suffisamment importants pour répondre aux objectifs en termes de 
nombre de logements rénovés
Disposer des compétences, à la fois techniques et d’animation, pour susciter une dynamique auprès des 
particuliers et des organisations professionnelles.

Étapes de mise en œuvre

N° de 
phase Titre Échéancier Budget  

(jour.homme + €)

1 Diagnostic et tests pré-opérationnels
Diagnostic réalisé (fin 2010)

Tests pré-opérationnels 
fin 2011

Pris en contact dans 
l’étude de faisabilité en 

cours

2 Définition de l’accompagnement 
réalisé par la Ville Fin 2011

3 Signature de la convention d’objectif Fin 2011 / début 2012
Pris en contact dans 

l’étude de faisabilité en 
cours

4 Montage d’une équipe d’animation Mi 2012 50 000€/an

5 Animation de la démarche 2012 - Fin du dispositif
Part ville : 250 000 € 

par an de soutien aux 
projets de rénovation

6 Bilan de l’opération Fin du dispositif (2015 ou 
2019 si avenant)

Suivi (période 2011-2014)
Référent (nom et coordonnées) Julien LETHIAIS / équipe de suivi – animation à recruter

Indicateurs de réalisation

Indicateur de résultats Nombre de logements rénovés
Consommation des logements avant et après travaux

Production de l’indicateur (référent et/ou source)

État d’avancement

 Non programmée Programmée En cours
(Diagnostic réalisé fin 2010, 
arbitrage sur les moyens 
humains et financiers mis en 
œuvre par la Ville en cours)

Terminée

Date de réalisation

Réhabilitation énergétique des bâtiments
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Rédiger et diffuser un guide de la rénovation des copropriétés
Orientations auxquelles elle se rattache Réhabiliter le parc immobilier le plus énergivore

Pilotage
Maîtrise d’ouvrage Prioriterre

Direction / service pilote Agenda 21

Autre service associé Urbanisme / Communication

L’impact de l’action
Gains en émissions de gaz à effet de serre Coût Moyens humains

      

Description
Type d’action Sensibilisation / Formation / Communication

Description

Le guide de la rénovation s’adresserait plus particulièrement aux copropriétés souhaitant réaliser des 
travaux de rénovation dans l’immeuble. Il comprendrait à la fois une partie technique (types de travaux, 
matériaux à utiliser, considérations énergétiques), des éléments sur la réglementation et une partie sur les 
dispositifs financiers existants. Un module type « autodiagnostic » pourrait être ajouté, avec une éventuelle 
formation ou information lors de la sortie du guide. La Ville aurait en charge la diffusion de ce guide via 
ses moyens de communication propre (lien vers le site de Prioriterre et la fiche sur son site Internet, journal 
municipal, et présence sur le terrain via son équipe d’animation PIG).
Une plaquette d’information a déjà été réalisée par Prioriterre. En outre, le service urbanisme a édité le 
document « Urbanisme, aménagement architecture : cahier de recommandations pour Annecy » qui 
contient des premières informations pour s’engager dans la rénovation d’un logement.

Périmètre géographique L’expérience menée sur Annecy pourrait être diffusée à l’ensemble du département de la Haute-Savoie

Bénéfices attendus Augmentation du nombre de copropriétés engageant des travaux de rénovation énergétique

Co-bénéfices attendus

Co-bénéfice en matière de lutte contre la précarité : les travaux de rénovation permettent de diminuer le 
risque de précarité énergétique au regard de l’augmentation prévisible du coût des énergies.
Formation des professionnels du bâtiment à la rénovation thermique : on constate que la montée en 
compétence des artisans d’un territoire est facilité par les opérations publiques de type OPAH ou PIG, 
qui leur donne une visibilité en termes de marché de la rénovation. Cela incite à suivre les formations 
qualifiantes nécessaires à la qualité de la mise en œuvre des travaux de rénovation.

Freins / points de vigilance
Le guide nécessite une actualisation régulière. Les parties concernant la réglementation et les dispositifs 
financiers pourront ainsi être diffusées sur des cahiers mobiles, pouvant être mis à jour facilement sans 
une réédition complète du guide.

Gaz à effet de serre réduit Gains indirects uniquement (action de sensibilisation).

Impacts sur l’adaptation

Retours d’expérience

Fiche « c-3 : L’efficacité énergétique des bâtiments » du document « Urbanisme, aménagement 
architecture : cahier de recommandations pour Annecy » + Fiche « Rénover performant » de PrioriterreA 
noter également que d’autres projets de guides existent (notamment un guide d’entrée dans un logement 
classique et d’un logement performant), une coordination entre les différentes initiatives pourra être 
organisée.

Mise en œuvre

Partenaires L’écriture du guide est réalisée en interne par Prioriterre. Des partenariats peuvent se nouer pour la 
diffusion du guide : Ville, professionnels de l’immobilier (FNAIM, CAPEB 74, FFB74, FONCIA…).

Modalités de financement Cette action demande essentiellement des moyens humains et s’inscrit dans la continuité du 
fonctionnement actuel des structures concernées.

État d’avancement Programmé

Date prévue de mise en œuvre 

Janvier-juin 2012 : rédaction du guide
2nd semestre 2012 : diffusion du guide auprès des partenaires (lancement en même temps que 
le recrutement de l’équipe de suivi animation du PIG ainsi que l’aboutissement de la réflexion sur les 
diagnostics)

Budgets prévisionnels Eventuellement des budgets à prévoir pour la mise en forme et la diffusion

Moyens humains Environ 20j.h pour le travail rédactionnel

Étapes de mise en œuvre

Suivi (période 2011-2014)
Référent (nom et coordonnées)

Indicateurs de réalisation Nombre d’exemplaires du guide distribués
Nombre de téléchargements du guide

Indicateur de résultats Nombre de personnes sensibilisées
Nombre de personnes téléchargeant le guide sur internet

Production de l’indicateur (référent et/ou source)

État d’avancement  Non programmée Programmée En cours Terminée

Date de réalisation

N°REHAB-2

CO2 €
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Promouvoir des actions déjà réalisées par les acteurs du territoire
Orientations auxquelles elle se rattache Réhabiliter le parc immobilier le plus énergivore

Pilotage
Maîtrise d’ouvrage Ville

Direction / service pilote Agenda 21 / Club climat

Autre service associé Communication - Chaque acteur ayant une démarche exemplaire

L’impact de l’action
Gains en émissions de gaz à effet de serre Coût Moyens humains

      

Description
Type d’action Sensibilisation / Formation / Communication

Description

Plusieurs actions de sensibilisation sont d’ores et déjà réalisées sur tous les thèmes liés au bâtiment 
et aux énergies renouvelables. Parmi les acteurs actifs en matière de sensibilisation à la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, on peut citer - outre la Ville - les chambres consulaires et fédérations 
professionnelles (auprès des entreprises et artisans), Prioriterre (tous types de public), l’Office du Tourisme 
(professionnels du tourisme)…
Il s’agit alors de valoriser et de faire connaître ces initiatives, avec par exemple :

- des encarts dans le magazine municipal, ou des documents de sensibilisation (plaquettes, 
prospectus) distribués conjointement,
- un lien sur le site internet,
- un document unique avec notamment l’ensemble des événements sur l’agglomération annécienne 
en lien avec l’énergie (type PassPass),
- des sensibilisations avant les séances de cinéma à la place (ou en plus) des publicités,
- une intégration plus systématique des questions du bâtiment et des énergies renouvelables dans 
les manifestations organisées par la Ville (journées du Maire, Noctibules...),
- la connaissance, par les services de la Ville, de l’ensemble des acteurs actifs afin de pouvoir orienter 
vers les organismes compétents.

Les actions pour lesquelles une communication commune est particulièrement pertinente seront 
identifiées (mutualisation de moyens, meilleure lisibilité…).
Pour aller plus loin, on peut imaginer le renforcement de la sensibilisation de proximité, par exemple :

- permanences regroupant tous les corps de métier nécessaires à l’installation d’énergies 
renouvelables chez un particulier (urbaniste, architecte, installateurs…),
- mise à disposition de salles de proximité aux organismes effectuant de la sensibilisation,
- accompagnement à l’organisation de certains événements,
- promotion lors de certaines manifestations (ex : village du développement durable),
- utilisation des réseaux privés (copropriétés, syndics, notaires, administrateurs de biens, banques…),
- relais par les réunions de quartier, les élus…

L’ensemble de ces actions, très nombreuses, doit être formalisé dans un plan de sensibilisation cohérent.

Périmètre géographique Ville

Bénéfices attendus Diminution des émissions de gaz à effet de serre liées au logement (incitation à la rénovation ou à 
l’installation d’énergies renouvelables, comportements sobres…)

Co-bénéfices attendus Création d’une dynamique partenariale sur la Ville

Freins / points de vigilance

Faire un recensement exhaustif des initiatives déjà engagées par l’ensemble des acteurs locaux afin 
d’éviter les redondances ou les télescopages.
Une réflexion sur les lieux de dépôts de la documentation devra être engagée pour élargir à une 
distribution des documents plus importante que le dépôt en mairie.

Gaz à effet de serre réduit Pas de gain direct en CO2

Impacts sur l’adaptation

Retours d’expérience

Mise en œuvre

Partenaires Professionnels du bâtiment (dont BTP74 et CAPEB74 : transmission à la Ville d’informations sur les 
événements qu’ils organisent), Prioriterre, chambres consulaires, CAUE, particuliers…

Modalités de financement Budget modeste (conception et diffusion de documents de communication)

État d’avancement Non programmée 

Date prévue de mise en œuvre -

Budgets prévisionnels  Pas de coût associé à cette action

Moyens humains Dans la continuité des moyens existants

Étapes de mise en œuvre Identification de l’ensemble des acteurs actifs sur le territoire
Mise en place des moyens de diffusion de l’action complémentaires

N°REHAB-3

CO2 €
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Suivi (période 2011-2014)
Référent (nom et coordonnées)

Indicateurs de réalisation

nombre d’acteurs et d’initiatives recensés
nombre d’opérations mises en valeur
nombre de prospectus diffusés
nombre de contacts
nombre de permanences

Indicateur de résultats Nombre de logements réhabilités
Nombre d’installations d’énergie renouvelable

Production de l’indicateur (référent et/ou source)

État d’avancement  Non programmée Programmée En cours Terminée

Date de réalisation
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Promouvoir un chantier de référence «rénovation thermique exemplaire»
Orientations auxquelles elle se rattache Réhabiliter le parc immobilier le plus énergivore

Pilotage
Maîtrise d’ouvrage Fédération BTP74 / CAPEB 74 / Bailleur social

Direction / service pilote Bâtiments (si bâtiment public)

Autre service associé Service bâtiment de la Ville

L’impact de l’action
Gains en émissions de gaz à effet de serre Coût Moyens humains

      

Description
Type d’action Sensibilisation / Formation / Communication

Description

Lors d’une rénovation thermique, la performance énergétique finale d’un bâtiment dépend, au-delà de 
la qualité des matériaux et des isolants, de la compétence de l’entreprise (bon usage des matériaux et 
techniques).
La montée en compétence des professionnels du bâtiment sur la rénovation peut se faire via la formation 
FEEbat.

Un autre moyen de faire monter en compétence les artisans locaux est de réaliser des chantiers de référence, 
exemplaires dans leur réalisation. Ainsi, ce chantier peut faire l’objet de visites par des professionnels du 
bâtiment, et l’artisan chargé des travaux peut sensibiliser ses pairs aux techniques utilisées, aux difficultés 
rencontrées, aux bonnes pratiques, aux coûts réels, aux liens avec la maîtrise d’ouvrage et l’architecte…

L’action consiste donc à identifier un chantier exemplaire et l’artisan ou l’entreprise ayant réalisé les 
travaux, et d’organiser autour de ce chantier de référence des actions de communication auprès des 
professionnels et des centres de formation.

Périmètre géographique Expérience menée sur le territoire d’Annecy pouvant être promue à l’échelle de l’agglomération en priorité 
(du (Département)

Bénéfices attendus Diminution des émissions de gaz à effet de serre liées au logement (rénovation thermique de qualité)

Co-bénéfices attendus

Création d’une dynamique partenariale sur la Ville
Promotion de l’artisanat de qualité notamment lors d’actions événementielles (journées thématiques 
dédiées à l’immobilier durable et à l’éco construction) 
Effet d’entraînement, partage d’expérience, référentiel

Freins / points de vigilance

Attention au choix de l’opération : impact quantifiable, objectif ambitieux (ex : 2 classes de DPE, BBC 
rénovation)
Ratio entre investissement et gain obtenu
Reproductibilité et renouvelabilité de l’expérience
Choix d’un bâtiment « logement social » ou de la ville
Attention au pilotage ultérieur des installations techniques
Trouver un maître d’ouvrage volontaire

Gaz à effet de serre réduit

En considérant que l’opération choisie rassemble 50 logements en immeubles collectifs d’avant 1975 et 
chauffés au gaz, le chantier « BBC rénovation » pourrait permettre le gain de près de 600 MWh/an et 120 
teq CO2/an.
Cette évaluation n’intègre pas les bénéfices résultant de la formation des professionnels sur ce chantier.

Impacts sur l’adaptation

Retours d’expérience Rechercher des expériences en dehors d’Annecy (Grenoble)

Mise en œuvre

Partenaires

Bailleurs sociaux ou promoteurs privés (pour la maîtrise d’ouvrage du chantier de référence)
Fédérations professionnelles du bâtiment (notamment pour la communication, l’organisation de visite 
du chantier…), FNAIM
Chambres consulaires
Architectes (maîtrise d’œuvre)
Centre de formation

Modalités de financement Pas de coût associé à cette action
Coût de communication

État d’avancement Non programmée

Date prévue de mise en œuvre 

Budgets prévisionnels  Pas de coût associé à cette action

Moyens humains Dans la continuité des moyens existants

N°REHAB-4

CO2 €
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Étapes de mise en œuvre

N° de 
phase Titre Échéancier Budget (jour.homme + €)

1 Identification d’un chantier exemplaire 
de rénovation thermique sur la Ville

2 Organisation de la communication 
autour du chantier exemplaire

Suivi (période 2011-2014)
Référent (nom et coordonnées)

Indicateurs de réalisation Nombre de professionnels sensibilisés

Indicateur de résultats Quantification des gains réellement obtenus

Production de l’indicateur (référent et/ou source)

État d’avancement  Non programmée Programmée En cours Terminée

Date de réalisation
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Diffuser un annuaire des professionnels qualifiés du bâtiment
Orientations auxquelles elle se rattache Réhabiliter le parc immobilier le plus énergivore

Pilotage

Maîtrise d’ouvrage Élaboration de la liste et mise à jour : Fédération BTP74 et CAPEB74
Diffusion de la liste : Ville

Direction / service pilote

Autre service associé Service communication

L’impact de l’action
Gains en émissions de gaz à effet de serre Coût Moyens humains

      

Description
Type d’action Information / Sensibilisation 

Description

Rédaction d’un annuaire présentant :
- les installeurs d’énergies renouvelables qualifiés par type d’énergie et leur qualification.
- les artisans du bâtiment par corps de métier et par qualification.

Le support de cet annuaire sera à définir.
La diffusion de l’information peut se réaliser via : le site Internet de la Ville, le magazine municipal, 
un guide imprimé.

Périmètre géographique Au moins à l’échelle de l’agglomération voire du département.

Bénéfices attendus Meilleure qualité de réalisation des travaux de rénovation et des installations d’énergies renouvelables

Co-bénéfices attendus

Freins / points de vigilance

Attention à la multiplicité des sources. Il s’agit donc de regrouper les listes existantes (notamment 
les listes des professionnels bénéficiant des labels « écoartisans » ou « les pros de la performance 
énergétique », labels ADEME (Quali’Sol, PV, bois…).
Nécessite une actualisation régulière (exhaustivité ?, coordonnées fiables…)

Gaz à effet de serre réduit Pas de gains directs en émissions de gaz à effet de serre.

Impacts sur l’adaptation

Retours d’expérience

Liste des installateurs qualit’ENR : http://www.qualit-enr.org/
Liste des « pros de la performance énergétique » : 
http://www.performance-energetique.lebatiment.fr/annuaire_proListe 
des « écoartisans » : http://www.eco-artisan.net/

Mise en œuvre

Partenaires Mise à jour des listes et réalisation du guide : BTP74 et CAPEB74
Diffusion : Ville

Modalités de financement Les coûts seront liés à la conception (PAO), l’impression, la coordination (moyens humains).

État d’avancement Non programmée 

Date prévue de mise en œuvre 

Budgets prévisionnels

Moyens humains

Étapes de mise en œuvre

N° de 
phase Titre Échéancier Budget  

(jour.homme + €)

1 Recensement des listes existantes auprès des 
partenaires

2 Coordination entre partenaires pour la mise en 
commun des listes

3 Réalisation d’un guide commun

4 Impression et diffusion du guide

Suivi (période 2011-2014)
Référent (nom et coordonnées)

Indicateurs de réalisation Réalisation du guide (oui/non)
Nombre d’exemplaires diffusés

Indicateur de résultats

Production de l’indicateur (référent et/ou source)

État d’avancement  Non programmée Programmée En cours Terminée

Date de réalisation

N°REHAB-5

CO2 €
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Améliorer les diagnostics préalables aux réhabilitations
Orientations auxquelles elle se rattache Réhabiliter le parc immobilier le plus énergivore

Pilotage
Maîtrise d’ouvrage Prioriterre (pilotage de la construction du référentiel)

Direction / service pilote

Autre service associé

L’impact de l’action
Gains en émissions de gaz à effet de serre Coût Moyens humains

      

Description
Type d’action Sensibilisation / Formation / Communication

Description

La nécessité de mettre en œuvre une telle action est apparue à la suite de deux constats :
- d’une part, le caractère trop peu contraint et opérationnel des méthodes de diagnostic actuelles 
(DPE par exemple),
- d’autre part, la nécessité pour la Ville, du fait de son projet de mise en œuvre d’un programme 
d’intérêt général Energie (OPAH / PIG), de disposer d’un diagnostic fiable.

Cette action se concrétiserait donc par la mise en place d’un référentiel amélioré pour les diagnostics 
préalables à la réhabilitation. Ces diagnostics peuvent être améliorés en :

- rédigeant un cahier des charges précisant le contenu du diagnostic;
- et surtout en homogénéisant les éléments analysés. La trame de rendu et le contenu du diagnostic 
(avec notamment une analyse fiable, à partir des éléments que le diagnostiqueur doit absolument 
examiner, ainsi que des préconisations opérationnelles).

Dans le cadre du futur PIG et d’éventuelles autres aides financières de la Ville sur la question de la 
rénovation, la Ville pourra conditionner, si elle le souhaite, sa participation à l’utilisation de ce diagnostic.

Périmètre géographique A minima Ville

Bénéfices attendus Obtention de données fiables pour l’identification des bâtiments à réhabiliter en priorité

Co-bénéfices attendus

Lien avec les professionnels du bâtiment : cette action permet de créer un espace de dialogue et 
d’échanges avec les professionnels du bâtiment pour s’assurer d’une adéquation entre les modalités 
d’accompagnement des personnes ou structures réalisant les travaux et les attentes des professionnels 
(simplicité des démarches, adéquation avec les performances techniques qu’ils peuvent garantir…)

Freins / points de vigilance

Il semble important que cette démarche soit portée par un acteur indépendant, n’ayant pas un intérêt 
commercial, afin de définir une méthodologie correspondant à la fois aux attentes de la Ville et des 
professionnels du bâtiment.
Il peut être difficile de mobiliser des professionnels du bâtiment pour participer à des groupes de travail. 
Néanmoins, le sujet et les perspectives qu’il ouvre (opération d’envergure de rénovation énergétique, donc 
un marché de travaux associé) intéresse les professionnels du bâtiment.
Enfin, la méthode de diagnostic doit être adaptée à l’évaluation de la performance globale d’une 
copropriété (et pas uniquement pour un appartement ou une maison individuelle).

Gaz à effet de serre réduit Pas de gains directs en émissions de gaz à effet de serre

Impacts sur l’adaptation

Retours d’expérience

Foncia va commercialiser un outil permettant de réaliser un bilan énergétique et gaz à effet de serre 
d’un immeuble, accompagné de préconisations de travaux (attention cependant  : ces scénarios de 
travaux seront calculés pour aboutir à une réduction des charges compensant les annuités de travaux, la 
performance thermique atteinte ne sera donc pas forcément optimale).
Dans le cadre de la campagne « mur mur », la communauté d’agglomération Grenoble Alpes Métropole 
a élaboré un référentiel de travaux conditionnant le niveau d’aide accordé. Ce référentiel précis peut 
constituer un guide pour la réalisation du diagnostic et des scénarios de travaux.
Enfin, dans le cadre de l’animation de l’OPAH du Mont-Blanc, Prioriterre, qui anime l’OPAH, a développé 
en interne son propre diagnostic.

Mise en œuvre

Partenaires

Ville (participation au groupe technique d’élaboration du référentiel)
Fédérations de professionnels du bâtiment et de l’immobilier, notamment FFB 74 (participation au 
groupe technique d’élaboration du référentiel) et CAPEB
Prioriterre
Syndicat professionnel regroupant les diagnostiqueurs
Architectes (participation au groupe technique d’élaboration du référentiel, pour la complémentarité 
entre qualité architecturale et amélioration de la performance énergétique des bâtiments)

Modalités de financement Cette action demande essentiellement des moyens humains.

État d’avancement Non programmée

Date prévue de mise en œuvre 2e semestre 2011

Budgets prévisionnels

Moyens humains 18 h.j

N°REHAB-6

CO2 €
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Étapes de mise en œuvre

N° de 
phase Titre Échéancier Budget 

(jour.homme + €)

1 Création d’un groupe de travail sur le cahier des 
charges diagnostic et réunion de lancement Fin 2011

2 Rédaction d’un cahier des charges précisant le 
contenu du diagnostic Janvier à mars 2012

Suivi (période 2011-2014)
Référent (nom et coordonnées)

Indicateurs de réalisation

Rédaction du référentiel de diagnostic (oui/non)
Utilisation systématique du référentiel pour les aides aux travaux de rénovation sur la Ville (oui/non)
Nombre de diagnostics réalisés
Nature et montant moyen des travaux réalisés suite aux résultats des diagnostics

Indicateur de résultats Consommation énergétique et émissions de gaz à effet de serre des logements à Annecy

Production de l’indicateur (référent et/ou source)

État d’avancement  Non programmée Programmée En cours Terminée

Date de réalisation
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Réduire toujours plus notre production de déchets
Orientations auxquelles elle se rattache Promouvoir la consommation de proximité à faible impact écologique

Pilotage
Maîtrise d’ouvrage Ville

Direction / service pilote Service agenda 21

Autre service associé Service communication
Service déchets de la C2A

L’impact de l’action
Gains en émissions de gaz à effet de serre Coût Moyens humains

      

Description

Type d’action Sensibilisation / Formation / Communication

Description

La compétence de collecte et de traitement des déchets est intercommunale. Néanmoins, du fait de sa 
proximité avec les habitants, la Ville peut contribuer à relayer les messages de l’agglomération sur la 
prévention et le tri des déchets :

- diffusion de documents d’information (sur le site Internet ou dans leur version imprimée)
- promotion du tri sur les événements qu’elle organise ou auxquels elle participe financièrement (lien 
avec la démarche éco manifestations accessibles)
- lien avec les copropriétés (via par exemple l’équipe d’animation du PIG) sur les composteurs collectifs

La brochure « Annecy, ville propre avec vous ! » éditée au printemps 2011 par le service communication de 
la Ville insiste sur les points de collecte et le tri sélectif.

Périmètre géographique Ville

Bénéfices attendus Réduction des émissions de gaz à effet de serre liées à la collecte et au traitement des déchets des ménages

Co-bénéfices attendus

Freins / points de vigilance

Gaz à effet de serre réduit Pas de gain direct en CO2 (action de sensibilisation)

Impacts sur l’adaptation

Retours d’expérience

Mise en œuvre

Partenaires

Communauté d’agglomération d’Annecy (collecte des déchets) 
SILA (traitement des déchets)
Organisateurs de manifestations sportives et culturelles (dans le cadre de la démarche écomanifestations 
accessibles)
Copropriétés

Modalités de financement Pas de coût associé à cette action

État d’avancement Non programmée

Date prévue de mise en œuvre 

Budgets prévisionnels

Moyens humains Dans la continuité des moyens existants

Étapes de mise en œuvre

Suivi (période 2011-2014)
Référent (nom et coordonnées)

Indicateurs de réalisation

Indicateur de résultats Quantité de déchets produite par les habitants, par catégorie de déchets (ordures ménagères, verre, 
déchets verre…) et par mode de traitement (incinération, recyclage…)

Production de l’indicateur (référent et/ou source)

État d’avancement  Non programmée Programmée En cours Terminée

Date de réalisation

CO2

N°CONSO-1

€

Consommation durable 
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Réduire nos consommation d’eau
Orientations auxquelles elle se rattache Adapter le territoire annécien et ses habitants aux dérèglements climatiques

Pilotage
Maîtrise d’ouvrage Ville dans le cadre de Ville des Alpes 2012

Direction / service pilote Ville des Alpes 2012

Autre service associé

L’impact de l’action
Gains en émissions de gaz à effet de serre Coût Moyens humains

      

Description
Type d’action Sensibilisation / Formation / Communication 

Description

Le changement climatique va avoir un impact sur les ressources en eau. La préservation de la ressource en 
eau est un sujet majeur dans les prochaines années. Plusieurs animations ont déjà été menées ou sont en 
projet :

- organisation de randonnées autour du cycle de l’eau (rand’eau),
- élargissement du concours « familles à énergie positive » à la thématique de l’eau.

Nous avons la chance de disposer d’une ressource en eau potable abondante avec le lac. Mais les conflits 
d’usages sur l’eau vont nécessairement nous concerner et nous devons les anticiper.

Il s’agit donc de poursuivre ces actions et de renforcer l’événementiel autour de l’eau (cycle de conférences, 
incitation à consommer l’eau du robinet, etc.).

Périmètre géographique Ville

Bénéfices attendus Diminution des consommations d’eau

Co-bénéfices attendus Intégration des habitants et associations dans une dynamique de prise en compte de l’adaptation au 
changement climatique à travers un sujet quotidien

Freins / points de vigilance

Gaz à effet de serre réduit Pas de gain direct en émissions de gaz à effet de serre

Impacts sur l’adaptation Préservation de la ressource en eau

Retours d’expérience

Mise en œuvre

Partenaires
C2A – service de l’eau
SILA
Prioriterre

Modalités de financement Multiples selon les partenaires associés

État d’avancement Programmée 

Date prévue de mise en œuvre 2012 (dans le cadre de Ville des Alpes 2012)

Budgets prévisionnels 6 600 € en 2012 (fonctionnement)

Moyens humains Chargée de mission Ville des Alpes 2012

Étapes de mise en œuvre

N° de 
phase Titre Échéancier Budget 

(jour.homme + €)

A1 Rédaction du règlement de l’appel à projets -

A2 Communication appel à projets -

A3 Jury -

A4 Versement des subventions 3000

B1 Organisation d’ateliers de découverte du Vallin du Fier 
(subventions) 500

B2 Organisation d’une Rand’Eau des Bauges au Lac 
(subventions) 2000

B3 Organisation ateliers de découverte des roselières (SILA) 0

C1 Activités périscolaires sur le thème de l’eau 0

C2 Organisation d’une conférence Annecy + 3°C sur le lac 1000

C3 Lac en partage : sensibilisation à la Convention Alpine 
(subvention) 100

C4 Autres événements : exposition sur le lac,... nc

D1 FAEP : conception d’un volet économies d’eau par Prioriterre 
(en projet) nc

N°CONSO-2

CO2 €
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Suivi (période 2011-2014)
Référent (nom et coordonnées) Thierry BILLET

Indicateurs de réalisation Nombre de personnes sensibilisées

Indicateur de résultats Réduction des consommations d’eau dans le cadre du concours familles à énergie positive

Production de l’indicateur (référent et/ou source) Chargée de mission Ville des Alpes

État d’avancement  Non programmée Programmée En cours Terminée

Date de réalisation

 

Consommation durable
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Promouvoir l’écoconsommation
Orientations auxquelles elle se rattache Promouvoir la consommation de proximité à faible impact écologique

Pilotage

Maîtrise d’ouvrage Prioriterre pour les événements complémentaires
Ville pour la mise à jour de la carte verte

Direction / service pilote Service agenda 21, service communication

Autre service associé Services commerce, espaces verts, vie scolaire

L’impact de l’action
Gains en émissions de gaz à effet de serre Coût Moyens humains

      

Description
Type d’action Sensibilisation / Formation / Communication 

Description

De nombreuses actions en faveur de l’écoconsommation existent :
- organisation d’ateliers « écoconsommation » et campagne « écoconsommation » de Prioriterre,
- réalisation en cours par les Espaces info énergie de Rhône-Alpes d’annuaires de l’écoconsommation ,
- existence de plusieurs points de vente alimentaires biologiques et de saison (dont « Au rendez-vous 
des Terroirs », point de vente collectif des agriculteurs soutenu par la Chambre d’agriculture).

Pour aller plus loin, on peut envisager :
- l’intégration d’un atelier éco-consommation lors de certains événements,
- la sensibilisation pendant les temps scolaires et périscolaires,
- la mise à jour de la carte verte d’Annecy (lieux en lien d’écoconsommation et de commerce équitable), 
sur la base des sources existantes :

La carte verte actuelle
Les listes de professionnels du bâtiment qualifiés (« écoartisans », « pro de la performance 
énergétique », quali-EnR…)
La liste des professionnels en lien avec le développement durable (recyclage et réutilisation…)
Les annuaires de l’écoconsommation réalisés par Prioriterre
Les lieux « nature » du territoire

- la diffusion de la carte verte à l’Office du tourisme, en lien avec les structures de tourisme durable.

Périmètre géographique Ville

Bénéfices attendus Réduction des émissions de gaz à effet de serre produites par la consommation des ménages

Co-bénéfices attendus Préservation des matières premières
Développement d’emplois locaux en lien avec la réutilisation

Freins / points de vigilance

Attention à la multiplicité des annuaires et listes d’organismes:
- lien avec le FISAC
- la carte verte doit être la plus complète possible et mise à jour régulièrement
- les supports de la carte doivent aller vers des modes interactifs et évolutifs  (type application pour 
smartphones)
- une exigence doit être posée en termes de traçabilité des produits (provenance locale, impacts 
carbone)

Gaz à effet de serre réduit Pas de gains directs en émissions de gaz à effet de serre (actions de sensibilisation)

Impacts sur l’adaptation

Retours d’expérience http://www.ale-lyon.org/rubrique/Ecoconsommation/annuaire/index.html
(éco-annuaire de l’Agence Locale de l’Energie de Lyon) site Green Map

Mise en œuvre

Partenaires

Acteurs en lien avec l’écoalimentation : chambre d’agriculture, ADAbio, distributeurs de produits 
alimentaires biologiques, producteurs locaux, commerçants locaux (dont Vita’Ville), C2A (projet Trame verte)
Mise à jour de la carte verte : FRAPNA, chambres consulaires / fédérations professionnelles, Prioriterre, 
Artisans du Monde, commerçants locaux (dont Vita’Ville)

Modalités de financement Sur fonds propres des structures concernées

Etat d’avancement Programmée

Date prévue de mise en œuvre 2011-2012

Budgets prévisionnels A préciser

Moyens humains Dans la continuité des moyens existants

N°CONSO-3

CO2 € €
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Etapes de mise en œuvre

N° de 
phase Titre Échéancier Budget

 (jour.homme + €)

1 Recensement des annuaires existants 2e semestre 2011

10 000€ au total2 Mise à jour de la carte Début 2012

3 Diffusion de la carte 2012

Suivi (période 2011-2014)
Référent (nom et coordonnées) Benoît THEVENOT (FRAPNA) pour la carte verte

Indicateurs de réalisation

Nombre d’événements organisés en faveur de l’écoconsommation
Carte mise à jour (oui/non)
Nombre de cartes vertes diffusées
Nombre de connections sur le site Internet de la carte verte

Indicateur de résultats

Production de l’indicateur (référent et/ou source) FRAPNA (pour la carte verte)

Etat d’avancement  Non programmée Programmée En cours Terminée

Date de réalisation

 

Consommation durable
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Renforcer les circuits courts de distribution alimentaire
Orientations auxquelles elle se rattache Promouvoir la consommation de proximité à faible impact écologique

Pilotage
Maîtrise d’ouvrage Ville

Direction / service pilote Service agenda 21

Autre service associé Services commerce, communication, restauration municipale

L’impact de l’action
Gains en émissions de gaz à effet de serre Coût Moyens humains

      

Description
Type d’action Sensibilisation / Formation / Communication 

Description

Des marchés sont organisés tous les jours sauf le lundi à Annecy, qui accueille notamment un marché 
des producteurs le dimanche. Il s’agit de renforcer la lisibilité de l’offre des producteurs locaux, par un 
regroupement des producteurs dans un espace déterminé par exemple, ou via une signalétique identifiable, 
ou en établissant un lien avec l’offre touristique pour « produits locaux et typiques ».
Par ailleurs, les AMAP (association pour le maintien de l’agriculture paysanne) ont pour objectif de 
promouvoir une agriculture durable. Elles facilitent le regroupement des producteurs et la vente directe des 
produits entre agriculteurs et consommateurs. L’action consiste à développer les AMAP en :

- coordonnant l’offre et la demande ;
- faisant connaître les AMAP d’Annecy ;
- créant une synergie entre AMAP, producteurs locaux et commerces de proximité (exemple  : 
commerçant local qui fait office de lieu de dépôt)

Cette action est en lien fort avec l’action de développement de l’agriculture maraîchère de proximité (action 
CONSO-6).

Périmètre géographique Ville

Bénéfices attendus Réduction des émissions de gaz à effet de serre dues au transport des produits alimentaires

Co-bénéfices attendus

Rémunération directe aux agriculteurs
Soutien à l’agriculture biologique ou a minima raisonnée
Maintien et développement de la culture maraîchère locale
Soutien au commerce local « Santé » pour les consommateurs
Plus de valeur ajoutée locale

Freins / points de vigilance

La vente sur le marché peut présenter des contraintes pour les agriculteurs (disponibilité, contraintes 
réglementaires pour les produits nécessitant une réfrigération…).
Les commerçants locaux peuvent avoir le sentiment d’une concurrence avec les AMAP.
Les horaires de marchés (en matinée) sont peu adaptés aux contraintes des salariés : expérimentation d’un 
marché en soirée ?

Gaz à effet de serre réduit

Vente directe au consommateur : les aliments pour lesquels la mise en place d’un circuit court est pertinente 
sont la viande, les légumes, les fruits, les œufs et le lait (35 % du contenu CO2 de l’alimentation quotidienne). 
En considérant que la mise en place du circuit court permet de supprimer le poste de transport depuis 
le lieu de production jusqu’au magasin, de diviser par 2 le poste « emballage », mais génère 10 % de 
déplacements supplémentaires entre le domicile et le magasin (puisque les consommateurs doivent aller 
chercher directement les produits sur le lieu de production), les émissions de GES seraient réduites de près 
de 4 % du poste alimentation (estimé à environ 46 000 teq CO2/an), soit environ 1 700 teq CO2/an pour la 
population annécienne. 

Vente à un point de distribution collectif à proximité du consommateur : pour les mêmes aliments que 
précédemment, l’action viserait à diviser par 2 les postes « transport du lieu de production au magasin », 
« transport domicile-magasin », « emballage ». La réduction des émissions de GES s’élèverait aussi à près 
de 4 % du poste alimentation

Impacts sur l’adaptation Favoriser les produits de saison
Culture de plantes adaptées au contexte local

Retours d’expérience Des informations sur les AMAP sont disponibles à l’adresse suivante :
 http://www.reseau-amap.org/

Mise en œuvre

Partenaires

Chambre d’agriculture pour la mise en relation avec les producteurs locaux
Les magasins de l’enseigne « U »
ADAbio (identification d’exploitations agricoles en agriculture biologique)
Associations de quartiers, de jardiniers (dont Terre d’Union)
AMAP Novel
Vita’Ville

Modalités de financement Pas de coût spécifique à cette action

État d’avancement Non programmée

Date prévue de mise en œuvre 

Budgets prévisionnels

N°CONSO-4

CO2 €
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Moyens humains Dans la continuité des moyens existants

Étapes de mise en œuvre

N° de 
phase Titre Échéancier Budget 

(jour.homme + €)

1
Définition conjointe (Chambre d’agriculture / service 
commerce) d’une stratégie de mise en valeur des 

producteurs locaux / biologiques

2 Mise en œuvre de la stratégie

3
Communication par les AMAP existantes : encart dans 
le journal de la Ville, informations disponibles sur le site 

Internet…

Suivi (période 2011-2014)
Référent (nom et coordonnées)

Indicateurs de réalisation

Nombre d’AMAP à Annecy
Nombre d’adhérents aux AMAP
Existence d’une signalétique propre pour les producteurs locaux / biologiques sur les marchés annéciens 
(oui / non)

Indicateur de résultats Valeur ajoutée/marchande sur le territoire liée aux AMAP

Production de l’indicateur (référent et/ou source) Service commerce

État d’avancement  Non programmée Programmée En cours Terminée

Date de réalisation

 

Consommation durable
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Développer les jardins potagers en ville
Orientations auxquelles elle se rattache Promouvoir la consommation de proximité à faible impact écologique

Pilotage
Maîtrise d’ouvrage Ville

Direction / service pilote Service espaces verts

Autre service associé Services urbanisme, agenda 21

L’impact de l’action
Gains en émissions de gaz à effet de serre Coût Moyens humains

      

Description
Type d’action Stratégie / Planification 

Description

Le développement de jardins potagers familiaux (les anciens jardins ouvriers) peut être réalisé à travers les 
actions suivantes :

- réserver des zones aux jardins dans les documents d’urbanisme et mettre à disposition ces terrains à 
des riverains membres d’associations d’habitants du quartier ;
- accompagner la mobilisation des habitants pour gérer les jardins (via les MJC et les associations de 
quartier existantes) ;
- proposer un accompagnement des particuliers à la gestion raisonnée durable de leur jardin 
(organisation de journées de formation, échanges d’expérience ave les jardiniers de la Ville…) pour 
réduire l’utilisation des produits phytosanitaires ;
- faciliter la mise à disposition de jardins abandonnés par leurs propriétaires trop âgés par exemple à 
des Annéciens intéressés en soutien à Terre d’Union.

Périmètre géographique Ville

Bénéfices attendus Réduction des émissions de gaz à effet de serre dûes à la production et au transport des produits alimentaires 
et des produits phytosanitaires

Co-bénéfices attendus

Amélioration du cadre de vie, réduction des frais liés à l’achat de fruits et légumes 
Convivialité
Mise en valeur d’espaces délaissés ou difficilement valorisables en espaces verts
Lien entre le service Espaces Verts de la Ville et les habitants, par des échanges d’expérience

Freins / points de vigilance

La Ville reçoit régulièrement des demandes pour des jardins ouvriers. Il convient de bien intégrer la 
nécessaire densification de la ville et des secteurs de convivialité et de production locale
Les terrains disponibles ne se situent pas toujours dans les quartiers où la demande en jardins est forte
La priorité doit être la proximité du logement avec le jardin

Gaz à effet de serre réduit Il est difficile de quantifier réellement l’impact d’une telle action. Qualitativement, elle permet de réduire les 
émissions liées au transport et aux emballages des légumes consommés.

Impacts sur l’adaptation Maintien d’espaces verts en ville, afin de lutter contre l’effet îlot de chaleur.

Retours d’expérience
L’expérience du travail en partenariat sur le jardin du manoir de Novel et d’un jardin partagé sur le carré 
Rulland solidarité sont des exemples de collaboration réussie (organisation de 5  journées de formation sur 
le jardinage durable, incluant les pratiques, les espèces cultivées etc., événementiel commun, etc.)

Mise en œuvre
Partenaires Associations de quartiers, associations de jardiniers ( dont Terre d’Union )

Modalités de financement Dans la continuité des moyens existants ( service espaces verts )

Etat d’avancement Programmée

Date prévue de mise en œuvre 

Budgets prévisionnels Dans la continuité des moyens existants ( service espaces verts )

Moyens humains Dans la continuité des moyens existants ( service espaces verts )

Etapes de mise en œuvre

Animation de la démarche :

N° de 
phase Titre Échéancier Budget 

(jour.homme + €)

1 Identification des porteurs de projet potentiels

2 Information sur la réglementation et recensement des terrains 
possibles

Accompagnement à la gestion durable :

N° de 
phase Titre Échéancier Budget

 (jour.homme + €)

1 Identification des thèmes à traiter

2 Organisation des formations

3 Édition d’un guide ou de fiches-action

N°CONSO-5

CO2 CO2 €
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Suivi (période 2011-2014)
Référent (nom et coordonnées)

Indicateurs de réalisation Surface de jardins familiaux sur la ville
Nombre de bénéficiaires

Indicateur de résultats

Production de l’indicateur (référent et/ou source) service espaces verts

Etat d’avancement  Non programmée Programmée En cours Terminée

Date de réalisation

 

Consommation durable
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Créer une régie agricole pour une activité maraîchère à Annecy
Orientations auxquelles elle se rattache Promouvoir la consommation de proximité à faible impact écologique

Pilotage
Maîtrise d’ouvrage Ville

Direction / service pilote Service espaces verts

Autre service associé Services urbanisme, espaces verts, social et santé publique

L’impact de l’action
Gains en émissions de gaz à effet de serre Coût Moyens humains

      

Description
Type d’action Équipement / Infrastructure / Investissement

Description

Il s’agit de développer l’agriculture de proximité par la mise à disposition de terrains à l’agriculture 
maraîchère. 
Cette mise à disposition peut se faire à destination d’un maraîcher local dans le cadre d’un bail rural. En 
lien avec l’analyse des besoins sociaux portée par la Ville,  il est envisageable de profiter de cette proximité 
pour permettre aux bénéficiaires du CCAS ou de l’aide alimentaire de se fournir ainsi en fruits et légumes 
régulièrement et à moindre coût. 
Une autre solution pour l’exploitation de ces terrains est la création d’un service public de maraîchage pour 
réaliser de la production agricole sur les terrains appartenant à la Ville. Cela permettrait d’approvisionner 
partiellement la restauration scolaire en produits de proximité.
La production respecterait les principes de l’agriculture raisonnée voire de l’agriculture biologique.
Cette régie agricole pourrait également faire l’objet de visites par les publics scolaires qui identifieraient alors 
la provenance de leur alimentation. Ceci pourrait mettre le pied à l’étrier à un jeune maraîcher dans l’idée 
d’une pépinière mise à disposition temporairement.

Périmètre géographique Ville : terrains agricoles à déterminer

Bénéfices attendus Réduction des émissions de gaz à effet de serre dues à la production et au transport des produits alimentaires

Co-bénéfices attendus Amélioration du cadre de vie et économies financières pour l’achat de produits locaux de qualité

Freins / points de vigilance Le foncier est une denrée rare à Annecy et la priorité de la Ville est de lutter contre l’étalement urbain. Mais 
il faut conserver des espaces de respiration.

Gaz à effet de serre réduit Il est difficile de quantifier réellement l’impact d’une telle action.

Impacts sur l’adaptation

Retours d’expérience Association « Terres en Ville »
Régies agricoles des villes de Toulouse et Mouans-Sartoux

Mise en œuvre

Partenaires
Chambre d’agriculture pour la mise en relation avec des agriculteurs intéressés
Association de jardiniers (dont Terre d’Union)
Associations à vocations sociales et caritatives (Gaïa) - CCAS

Modalités de financement Voir d’éventuels appels à projets de la Région Rhône-Alpes

État d’avancement Programmée

Date prévue de mise en œuvre 

Budgets prévisionnels
La Ville est d’ores et déjà propriétaires des terrains, ce qui n’engendre pas de coût supplémentaire. Les 
aménagements complémentaires ou l’accompagnement à l’exploitation des terrains se fera dans la 
continuité des budgets existants au service « Espaces verts ».

Moyens humains Dans la continuité des moyens humains existants

Étapes de mise en œuvre

N° de 
phase Titre Échéancier Budget

 (jour.homme + €)

1 Identification des terrains pouvant être proposés

2 Contact avec les agriculteurs ou particuliers intéressés

3 Mise en place d’une convention entre la Ville et l’agriculteur 
/ le CCAS

Suivi (période 2011-2014)
Référent (nom et coordonnées)

Indicateurs de réalisation Surfaces agricoles mises à disposition 
Nombre de personnes bénéficiaires de fruits et légumes frais

Indicateur de résultats

Production de l’indicateur (référent et/ou source)

État d’avancement  Non programmée Programmée En cours Terminée

Date de réalisation

N°CONSO-6

CO2 CO2 €
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Diversifier les modalités de financement des actions énergie - climat
Orientations auxquelles elle se rattache Optimiser les outils financiers

Pilotage
Maîtrise d’ouvrage Ville

Direction / service pilote Service finances

Autre service associé Services agenda 21, bâtiment (CEE), tout autre service

L’impact de l’action
Gains en émissions de gaz à effet de serre Coût Moyens humains

      

Description
Type d’action Incitation financière / Soutien financier

Description

Au-delà des modalités classiques de financement des actions menées par une collectivité (autofinancement, 
emprunt, récupération TVA ou FCTVA, subventions d’équipement), de nouveaux outils spécifiques aux 
actions énergie-climat ont vu le jour.

Certificats d’économie d’énergie
Les CEE sont un dispositif créé par la loi POPE (juillet 2005) qui a pour objectif d’inciter les fournisseurs 
d’énergie à promouvoir les actions d’économie d’énergie. Les fournisseurs d’énergie (ou « obligés ») 
doivent susciter une certaine quantité d’économies d’énergie, matérialisées par la production de CEE. Les 
collectivités peuvent générer ces CEE (puis les revendre à un obligé ou les valoriser elles-mêmes sur le 
registre national des CEE) via :

- des actions de réhabilitation sur leur patrimoine bâti,
- la production de chaleur renouvelable ou de récupération en réseau,
- des actions sur l’éclairage public,
- des actions sur la flotte de véhicules ou l’écoconduite…

Il s’agit d’un dispositif temporaire dont la fin est fixée à 2013.Le produit de cession de ces CEE est 
enregistré en produits exceptionnels (section de fonctionnement), ce qui compense une partie des coûts 
d’investissement du plan climat énergie.

Des premières actions de valorisation ont déjà été expérimentées par la Ville (ex : convention EDF – 
chaufferie école Carnot, réhabilitation des Puisots).

Subventions thématiques :
Appels à projet régionaux
La Région Rhône-Alpes a lancé dans le domaine de l’énergie et de l’environnement plusieurs appels à 
projet : développement des énergies renouvelables (solaire, méthanisation, bois-énergie etc.), quartiers 
durables…
Ces appels à projet pourraient permettre de compléter le financement de certains projets.

Appels à projet européens
L’Union européenne a mis en place le fonds « ELENA » permettant de financer des projets en lien avec 
l’énergie et le climat. 

Fonds de chaleur ADEME – aide à l’investissement
Aide financière pour les installations produisant et valorisant la chaleur renouvelable ou de récupération 
(biomasse, géothermie, solaire thermique ...). 
Ex: Réhabilitation de la chaufferie de Novel (fonds chaleur mobilisé par le délégataire).

Contrat de performance énergétique :
Le contrat de performance énergétique permet à l’acheteur public de contractualiser avec un titulaire 
une réduction garantie et mesurée des consommations d’énergie. Mode de passation : marché public 
(dialogue compétitif ou appel d’offres) ou PPP. L’objet du contrat est la réalisation d’économies d’énergie. 
Les travaux, fournitures et services sont les moyens du contrat.
Le titulaire paie à l’acheteur public une sorte d’indemnité en cas de sous performance énergétique. Le 
contrat de performance énergétique permet de conduire des opérations de réhabilitation dont tout ou 
partie des coûts peut être absorbée par les économies de charge réalisées dans le cadre d’une visibilité 
financière garantie.

Dispositif OSER – Opérateur de services énergétiques régional VOLET société publique locale SPL – 
en cours d’élaboration Conseil Régional Rhône-Alpes
Cet opérateur a pour but d’aider à la mise en œuvre de projets de rénovation énergétique sur le patrimoine 
des collectivités. 2 missions pour cet organisme : mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage + mission 
notamment de conception réalisation avec mobilisation des financements auxquels peuvent prétendre les 
collectivités (emprunts, subventions, économies d’énergie...)

CO2

N°FIN-1
Financements et gouvernance
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Description (suite)

Tarifs d’achat des énergies renouvelables - Loi du 10 février 2000
Diverses installations peuvent bénéficier de l’obligation d’achat par EDF ou les distributeurs non nationalisés 
de l’électricité qu’elles produisent. Ces tarifs d’achat d’énergies renouvelables peuvent être source de 
recettes pour ces installations ou pour d’autres actions du plan climat. Ex: rénovation salle Chatenoud.

Autres outils financiers 
- gestion patrimoniale optimisée: produit des cessions immobilières et loyers canons encaissés dans 
le cadre des baux emphytéotiques ;
- délégation de service public concession (ex : Chaufferie de Novel) ;
- baux à réhabilitation (ex anciens logements instituteurs 6 rue des Aravis) ; 
- affectation implicite de ressources (dotation fonds genevois) 
- fonds de concours intercommunal - mode de coopération financière ;
- prêts spécifiques : ex enveloppe de prêts bonifiés DEXIA pour des projets HQEE / performance 
énergétique en avril 2011.

En matière d’accompagnement :
- logiciels adaptés : ex BAO PROMODUL proposé par DEXIA qui permet de rapprocher les éléments 
techniques du projet des éléments financiers pour élaborer un plan de financement ;
- solutions de portage des actifs immobiliers publics : ex EXTERIMMO filiale de DEXIA qui permet de 
moderniser, de mettre aux normes les actifs immobiliers et d’en améliorer la performance énergétique, 
de valoriser les biens au travers de montages adaptés (cession, location...) ;
- l’aide de l’ADEME pour les prédiagnostics et diagnostics énergie (bâtiments, éclairage...) et les études 
de projet (aides à la décision) ;
- le « bleu budgétaire plan climat » outil méthodologique présentant les actions menées dans le 
cadre du plan climat et assurant une meilleure lisibilité des moyens consacrés dans le budget de la 
collectivité.

Périmètre géographique Ville

Bénéfices attendus Effet levier pour la mise en œuvre d’actions de réduction des consommations d’énergie et d’émissions de 
gaz à effet de serre

Co-bénéfices attendus

Freins / points de vigilance Lourdeur administrative et financière de certains modes de financement

Gaz à effet de serre réduit Pas de gain direct en émissions de gaz à effet de serre

Impacts sur l’adaptation

Retours d’expérience

Fonds ELENA utilisé par la Ville de Paris pour la réhabilitation de ses 300 écoles

CEE : exemple de la ville de Besançon

CPE : Région Alsace pour les lycées forme PPP pour la conception, le financement, la construction et 
l’exploitation des équipements énergétiques de 14 lycées. Conclu pour 20 ans pour 30 M€ de travaux il 
permet de réduire de 35% la consommation d’énergie et de 65% les émissions de GES

Mise en œuvre

Partenaires
Région Rhône-Alpes / ADEME
Union européenne
Fournisseurs d’énergie

Modalités de financement

État d’avancement Non programmé

Date prévue de mise en œuvre 

Budgets prévisionnels

Moyens humains Non précisé

Étapes de mise en œuvre

N° de 
phase Titre Échéancier Budget 

(jour.homme + €)

1
Identification des financements accessibles (liste des 
appels à projet régionaux et européens…) et mise en 

regard des projets (plan de financement à mettre en place)

2 Mise en place des moyens humains nécessaires à la 
mobilisation des financements

Suivi (période 2011-2014)
Référent (nom et coordonnées)

Indicateurs de réalisation Budgets extérieurs mobilisés
Effet levier (€ total / € mis par la Ville)

Indicateur de résultats

Production de l’indicateur (référent et/ou source)

État d’avancement  Non programmée Programmée En cours Terminée

Date de réalisation
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Envisager la faisabilité des démarches de co-investissement entre la Ville et des structures privées
Orientations auxquelles elle se rattache Optimiser les outils financiers

Pilotage
Maîtrise d’ouvrage Ville

Direction / service pilote Service finances

Autre service associé Services agenda 21, bâtiments et urbanisme, contrôle de gestion, juridique

L’impact de l’action
Gains en émissions de gaz à effet de serre Coût Moyens humains

      

Description
Type d’action Incitation financière / Soutien financier

Description

L’objectif est de mettre en place des opérations expérimentales afin d’adapter les outils de financements 
partagés (type société d’économie mixte ou société coopérative d’intérêt collectif) à des actions de réduction 
des émissions de gaz à effet de serre.
La société d’économie mixte (SEM) est une société anonyme dans laquelle acteurs privés et publics 
s’associent par la participation au capital. A noter que la part des personnes publiques doit se situer entre 
51 et 85% du capital. Cela permet la prise en compte de l’intérêt général dans les projets menés par la SEM, 
tout en conservant un statut juridique de droit privé.
La société coopérative d’intérêt collectif (SCIC) est une société commerciale de droit privé associant tous 
types d’acteurs publics et privés. Les règles coopératives (1 personne = 1 voix) s’appliquent. De plus, elle est 
non-lucrative (réinvestissement de tous les bénéfices). Les salariés, les bénéficiaires du bien ou du service 
fournis par la SCIC sont obligatoirement associés.

Les investissements partagés représentent une solution intéressante à la question du financement des 
actions de lutte contre le changement climatique :

- ils permettent un véritable effet de levier, avec un cofinancement des projets qui n’auraient pas été 
viables économiquement sans la participation publique
- ils permettent de résoudre le problème de la répartition des gains engendrés par les économies 
d’énergie (co-investissement par le propriétaire et le locataire pour une redistribution partagée des 
gains).

La présence de la collectivité publique constitue une garantie pour les investisseurs privés.
L’action se concrétiserait pour la Ville par des études d’opportunité et de faisabilité juridique et financière 
pour la création de telles structures (SCIC et SEM), le portage de la création des structures et la participation 
financière de la Ville.La question de la collecte locale de l’épargne mais aussi celle des monnaies locales 
sont à prendre en considération dans cette action. Les sujets qui se prêteraient à un co-investissement 
sont :

- les rénovations dans les copropriétés
- les installations d’énergie renouvelable (installation solaire sur le toit d’une copropriété ou d’une 
entreprise)
- l’autopartage (voir fiche DEPL-5)

Périmètre géographique Ville

Bénéfices attendus Effet levier pour la mise en œuvre d’actions de réduction des consommations d’énergie et d’émissions de 
gaz à effet de serre

Co-bénéfices attendus

Freins / points de vigilance

La mobilisation d’acteurs privés, qui ne sont pas forcément habitués à ce type de fonctionnement, peut 
être chronophage.
Nécessité de bien border juridiquement.
Pas de retour sur investissement direct à prévoir pour la Ville
 Ingénierie pour des structures ne disposant pas de moyens humains et financiers pour mener à bien 
leur projet…

Gaz à effet de serre réduit Pas de gain direct en émissions de gaz à effet de serre

Impacts sur l’adaptation

Retours d’expérience

Région Centre : fonds d’investissement pour la croissance verte (comprenant un fonds de placement dans 
des entreprises classiques, une participation au capital des SEM et SCIC…)
SCIC en lien avec les énergies renouvelables : à Chemillé, Dinan etc. 
(voir http://www.scic.coop/p193_FR.htm)

N°FIN-2

CO2 € €€
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Mise en œuvre

Partenaires
Région Rhône-Alpes (projet OSER)
À déterminer en fonction des études d’opportunité et de faisabilité : copropriétés, particuliers, entreprises, 
associations…

Modalités de financement

1- Participation au capital de SCIC ou SEM (notamment dispositif OSER Opérateur de services énergétiques 
régional - partie fonds d’investissement pour mise en œuvre de projets ENR : l’objectif est de doter en fonds 
propres les sociétés qui promeuvent les énergies renouvelables)
D’autres modalités de cofinancement entre collectivité et acteurs privés sont envisageables ou déjà mis 
en place.

2- Mise en place d’un PIG thématique énergie (aide montage de projets+subventions) – voir fiche REHAB-1.

3- ou en l’absence de PIG, subventions d’équipement « plan climat » et portage de l’aide au montage de 
dossiers de financement Ville et autres partenaires – recrutement interne ou prestation externe - cible : 
particuliers, bailleurs privés, copropriétés...
Ex1 : subventions d’équipement photovoltaïque Ville ANNECY
Ex2 : Communauté d’agglomération de Grenoble – Campagne «mur mur» visant l’isolation de 150 
copropriétés d’ici 2013- Subventions d’équipement de 10% à 30% selon les travaux retenus et la 
performance thermique associée. Gestion du dispositif par l’agence locale de l’énergie.

4- Participation au financement de prêts à taux zéro/bonifiés pour les particuliers, les copropriétés...
Ex : prêt Isolaris centre (prêt à taux zéro pour travaux d’isolation et d’installations solaires thermiques).

5- Mesures fiscales
Ex : décision 2008 exonération partielle TFB pour les logements anciens économes en énergie.

État d’avancement Non programmé

Date prévue de mise en œuvre 

Budgets prévisionnels  À déterminer en fonction des projets identifiés

Moyens humains  À déterminer en fonction des projets identifiés

Étapes de mise en œuvre

N° de 
phase Titre Échéancier Budget (jour.homme + €)

Définition de la typologie de projets que la Ville 
souhaite développer par ce financement

Appel à projet

Définition des modalités juridiques

Suivi (période 2011-2014)
Référent (nom et coordonnées)

Indicateurs de réalisation
% de capital de la Ville dans les SEM créées
Montant  total des investissements suscités par les structures de co-investissement (effet levier)
Résultats économiques des structures dans lesquelles la Ville est engagée

Indicateur de résultats Nombre de projets menés à bien dans le domaine des économies d’énergie et énergies renouvelables, 
et gains associés

Production de l’indicateur (référent et/ou source)

État d’avancement  Non programmée Programmée En cours Terminée

Date de réalisation
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Piloter et évaluer la mise en œuvre et les avancées du plan climat
Orientations auxquelles elle se rattache Piloter et évaluer ensemble les avancées du plan climat

Pilotage
Maîtrise d’ouvrage Ville

Direction / service pilote Service agenda 21

Autre service associé Services de la Ville (producteurs d’indicateurs et membres du groupe de travail interne), membres du futur 
club climat

L’impact de l’action
Gains en émissions de gaz à effet de serre Coût Moyens humains

      

Description
Type d’action Gouvernance / évaluation

Description

Il s’agit de mettre en place les instances de suivi du plan climat. Elles seraient composées de quatre volets :

- l’animateur plan climat. Au sein des services de la Ville, il effectue d’une part un travail d’animation 
du plan climat (susciter des projets en interne à la Ville ou avec des partenaires et des autres instances 
de gouvernance (préparation de l’ordre du jour et du contenu, compte-rendu…). D’autre part, il est 
chargé du recueil des indicateurs de réalisation et d’impact du plan climat.

- le groupe de travail transversal interne à la Ville et les élus. Composé des services de la Ville 
impliqués dans la mise en œuvre du plan climat, il permet le suivi des actions relevant du périmètre 
« patrimoine et services », ainsi que la remontée des indicateurs de suivi. L’existence de ce groupe de 
travail garantit la prise en compte de la problématique énergie-climat dans l’ensemble des politiques 
sectorielles de la Ville.

- le club climat, instance de concertation. Associant partenaires institutionnels et associatifs, acteurs 
socio-économiques (2/3) et habitants volontaires (1/3), il a pour fonction d’être un lieu de rencontre, 
d’échange de bonnes pratiques, de création de partenariats, et de mise en commun des avancées du 
plan climat. Ses membres sont également les relais du plan climat au sein de leur institution et vers 
les Annéciens. Enfin, le club climat peut avoir un avis consultatif sur les orientations du plan climat. 

- un comité de pilotage politique composé d’élus, en charge des arbitrages politiques et budgétaires.

Le club climat pourra concrétiser sa création par la signature d’une charte d’engagement rappelant les 
objectifs du club climat et les attendus en matière d’implication de ses membres et s’appuyer sur les 
réseaux sociaux (par exemple, page Facebook du club climat ?)

Périmètre géographique Ville

Bénéfices attendus Diminution générale des émissions de gaz à effet de serre par l’implication de tous dans la mise en œuvre 
du plan climat

Co-bénéfices attendus Lien renforcé entre la Ville, ses habitants et les acteurs de son territoire

Freins / points de vigilance

Trouver des membres volontaires et motivés sur la durée ; pérenniser leur présence en concrétisant 
certaines actions
Créer une émulation et pérenniser le club climat
Un lien fort devra être fait avec les autres démarches de planification liées à l’énergie et au climat (SCOT 
du bassin annécien, CDDRA, PSADER, contrat de bassin Fier et lac, parc naturel régional, plans climat 
supra-communaux). Ce lien est essentiel au niveau technique (services de la Ville) et au niveau politique 
(commune, agglo, conseil général).
Fonctionnement simple, rigueur et moyens de communication modernes : attention à ne pas créer une 
« usine à gaz »

Gaz à effet de serre réduit Pas de gain direct en CO2

Impacts sur l’adaptation

Retours d’expérience

Mise en œuvre

Partenaires La liste des participants aux différentes instances reste à déterminer.
La constitution du club climat peut se rapprocher de celle des conseils de dialogue déjà mis en place.

Modalités de financement Pas de coût associé à cette action

État d’avancement Programmée

Date prévue de mise en œuvre Fin 2011

Budgets prévisionnels

Moyens humains Dans la continuité des moyens existants

N°GOUV-1

CO2 €

Financements et gouvernance
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Étapes de mise en œuvre

N° de 
phase Titre Échéancier

Budget
 (jour.homme 

+ €)

1 Identification des participants à chaque instance Fin 2011

2 Création des instances et signature de la charte 
d’engagement Début 2012

Suivi (période 2011-2014)
Référent (nom et coordonnées)

Indicateurs de réalisation

Création des instances (oui / non)
Nombre de réunions par an
Niveau de présence aux réunions
Préparation du rapport de développement durable pour le débat d’orientation budgétaire
Nombre de productions du club climat

Indicateur de résultats Pérennité du club climat et réalisation des actions du plan climat
Mesure des actions mises en œuvre

Production de l’indicateur (référent et/ou source) Services de la ville et membres du club climat

État d’avancement  Non programmée Programmée En cours Terminée

Date de réalisation
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Livre blanc

Chronologie pour l’élaboration 
du plan climat

Remerciements
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Le livre blanc de la concertation entre dans le cadre de la démarche participative entreprise par la ville 
d’Annecy pour l’élaboration de son plan climat énergie territorial. Il a vocation à restituer l’ensemble des 
contributions apportées lors de la concertation avec les partenaires techniques du territoire et les habitants. 

Il permet donc de rendre compte du travail fourni lors des ateliers énergie climat, chacun pouvant retrouver 
ses productions et celles des autres participants. Mais pas seulement. 

La réalisation de ce livre blanc a servi d’appui aux travaux du comité de pilotage en charge de la 
réalisation du plan climat de la ville d’Annecy. Le Livre Blanc a ainsi fait figure de véritable vivier d’idées 
pour l’élaboration du projet. En effet, ces propositions ont été analysées et ont servi d’aide à la décision 
pour la construction du programme d’actions du plan climat énergie territorial de la ville d’Annecy. 

Le livre blanc
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Chronologie pour 
l’élaboration du 
plan climat

Suite à l’adoption en mars 2007 de son agenda 21 et à la réalisation de bon nombre d’actions concrètes, notamment dans 
le domaine de l’énergie (thermographie aérienne, rénovation et construction de bâtiments HQE, écoquartier, politique de 
déplacements, bilan carbone ® patrimoine et services…), la ville d’Annecy engage l’élaboration de son plan climat énergie 
territorial (PCET) par la délibération du 29 mars 2010. 

Deux bureaux d’études ont été recrutés pour accompagner la collectivité dans cette démarche : Énergies Demain pour le calcul 
des émissions de gaz à effet de serre et Aequilibrium Conseil pour la phase de concertation.

Phase 1 (septembre 2010 – janvier 2011) : le « profil climat ».

Il s’agit d’évaluer les émissions de GES et la consommation d’énergies fossiles du territoire par grands postes (résidentiel, tertiaire, 
déplacements, consommations, déchets) et de mieux apprécier la vulnérabilité du territoire face au changement climatique 
(impact sur la faune et la flore, sur les personnes en situation de précarité, sur le tourisme…).

Les résultats mis en évidence par le profil climat ont servi de support à la concertation des acteurs locaux, des partenaires et des 
habitants.

Phase 2 (février – août 2011) : la concertation et la construction du plan d’action. 

Les résultats du profil climat ont en effet été présentés aux professionnels associatifs, aux institutionnels et aux acteurs socio-
économiques lors d’une réunion plénière et ont ensuite servi de base de discussion aux quatre ateliers thématiques organisés 
dans un second temps. Ces groupes de concertation techniques ont permis de faire émerger plus de 200 propositions, des 
propositions à leur tour regroupées en une cinquantaine d’actions concrètes.

 

42  participants

Réunion plénière de partage du diagnostic
et des enjeux

4 ateliers thématiques
 «Programme d’actions»

Réunion plénière de restitution des travaux 
et ateliers techniques

Se loger

Se déplacer

Anticiper

Consommer

3 février

8 et 9 
février

15 mars

19 et 20
 mai

72  participants

20  participants

39  participants

46  participants

102  participants

2 ateliers thématiques
86  participants

Se loger et se déplacer

Consommer et anticiper72 Annecy, ville en transition énergétique  Annexes
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Ces propositions ont ensuite été enrichies par celles issues de la concertation avec les habitants volontaires lors de deux 
soirées thématiques à l’école du Quai Jules-Philippe en mai 2011 réunissant plus de 80 participants. Afin de diversifier le profil 
des habitants présents, 400 personnes tirées au sort sur les listes électorales ont été destinataires d’un courrier nominatif 
les invitant à participer. Ce qui a incité environ 15 % d’entre eux venir aux ateliers (nombreux trentenaires, mixité parfaite 
homme/femme, bonne représentation de l’ensemble des quartiers de la ville…). Ces temps de concertation avec les habitants 
ont permis de partager les résultats du profil climat, de faire réagir les habitants sur les propositions d’actions issues de la 
concertation technique mais aussi de proposer de nouvelles idées d’actions à soumettre aux élus de la ville d’Annecy.

 

Ainsi, un livre blanc a été réalisé compilant l’ensemble des propositions issues de la concertation technique et de la concertation 
avec les habitants. Dans une logique de travail partenarial, cette « boîte à idées d’actions » a été présentée aux membres du 
Comité de pilotage et aux élus de la ville d’Annecy qui se sont accordées sur la validation d’une partie d’entre-elles.  

Les actions sélectionnées ont été compilées, dans le cadre de la phase 3 du projet PCET,  dans un programme d’actions avec 
un échéancier pluriannuel et un budget prévisionnel. Cette compilation a donné lieu à un travail partenarial impliquant la ville 
et ses services, le bureau d’études technique, les acteurs locaux et les partenaires.

Phase 3 (septembre 2011-…) : Validation et mise en œuvre opérationnelle

Une fois validé (« pré-approbation » par le conseil municipal de décembre 2011), le PCET sera soumis à consultation publique 
durant 1 mois minimum (début 2012) avec publication sur le site Internet de la ville et ouverture d’un recueil en Mairie. 

Les remarques seront alors intégrées et le PCET définitif sera présenté au conseil municipal en mars 2012 pour approbation 
définitive. 

S’engagera ensuite la phase de mise en œuvre opérationnelle des actions et une évaluation régulière. 

Le PCET deviendra ainsi guide de l’action municipale en vue d’atteindre les objectifs du 3 x 20 d’ici 2020, et la neutralité carbone 
d’ici 2030. Un élu, maire adjoint, est en charge de la mise en oeuvre des choix politiques de la municipalité, de manière 
transversale à tous les services municipaux. 
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